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Préface

Dans la foulée du Plan d'action Saint-Laurent, les gouvernements du Canada et du
Québec convenaient, en avril 1994, d'un plan d'intervention se poursuivant jusqu'en 1998.

Saint-Laurent Vision 2000 a pour mission de conserver et protéger le fleuve Saint-
Laurent, incluant la partie maritime et la rivière Saguenay afin d'en redonner l'usage à la
population dans une perspective de développement durable.

Inscrit dans le volet Implication communautaire, le programme Zones d'intervention
prioritaire, mieux connu sous l'acronyme ZIP, est un élément important de Saint-Laurent Vision
2000.

Il invite les communautés riveraines à participer pleinement à l'atteinte des objectifs
visant à restaurer le Saint-Laurent et le Saguenay.

Il permet notamment aux divers partenaires du milieu, aux organismes non
gouvernementaux et aux comités de citoyens de travailler ensemble à identifier des priorités
communes de conservation et de réhabilitation du Saint-Laurent.

Nous avons le plaisir de vous présenter ce bilan. Ce document identifie les usages et
les ressources ainsi que les principaux problèmes environnementaux propres à ce territoire. Il a
été préparé à partir de l'ensemble des données disponibles dans les différents ministères fédéraux
et provinciaux impliqués dans Saint-Laurent Vision 2000.

Nous espérons qu'il favorisera une discussion plus éclairée et basée sur des infor-
mations aussi objectives que possible afin de permettre aux différents partenaires impliqués de
développer et mettre en oeuvre un plan d'action et de réhabilitation de la zone étudiée.

J.P. Gauthier
Directeur général régional
Région du Québec
Environnement Canada
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000

George Arsenault
Sous-ministre adjoint à la Ressource faunique
et aux parcs
Ministère de l’Environnement et de la Faune du Québec
Coprésident de Saint-Laurent Vision 2000
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Perspective de gestion

Le programme des Zones d’intervention prioritaire (ZIP) relève le défi de la

concertation entre les gouvernements fédéral et provincial et de l’implication communautaire des

partenaires riverains, en vue de mettre en oeuvre des mesures de réhabilitation du Saint-Laurent.

Ce programme comporte trois grandes étapes, soit l’élaboration d’un bilan environnemental sur

l’état du Saint-Laurent à l’échelle locale, la consultation de partenaires riverains, avec

l’identification de priorités d’intervention, et l’élaboration d’un plan d’action et de réhabilitation

écologique (PARE).

Un bilan régional est établi à partir d’une synthèse des quatre rapports techniques

portant sur les aspects biologiques, physico-chimiques, socio-économiques et sur la santé

humaine du secteur étudié. Ces rapports sont préparés par les partenaires fédéraux et provinciaux

du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000, dans le cadre du volet Implication communautaire.

La cueillette et l’analyse des données existantes à l’échelle locale constituent une

première pour l’ensemble du Saint-Laurent. Les rapports techniques vont plus loin encore, en

proposant un bilan des connaissances sur l’état actuel d’un secteur à partir de critères de qualité

connus.

Le défi consiste donc à poser un jugement scientifique fondé sur l’information

disponible. Les embûches sont nombreuses : les données ont été recueillies à d’autres fins, la

couverture spatiale ou temporelle n’est pas idéale, les méthodes d’analyses chimiques ne sont pas

uniformes, etc.

L’équipe de travail ZIP demeure convaincue qu’il est possible de poser, sans plus

attendre, un regard éclairé et prudent sur chaque secteur. Cette première évaluation constitue un

point de départ et un document de base rédigé à l’intention des partenaires riverains de chaque

secteur d’étude.
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Management Perspective

The Priority Intervention Zones (ZIP) program is a federal-provincial initiative

involving stakeholders and shoreline communities in implementing measures to restore the

St. Lawrence River. The program has three phases: producing a regional assessment report on the

state of a specific area of the St. Lawrence, consulting shoreline partners in setting priorities for

action, and developing an ecological rehabilitation action plan (ERAP).

The regional assessment is a synthesis of four technical reports on the biological,

physico-chemical, socio-economic and public health aspects of the study area, prepared by the

federal and provincial partners of the St. Lawrence Vision 2000 action plan as part of its

Community Involvement component.

The process of gathering and analysing data area by area has never before been

undertaken for the entire St. Lawrence. The technical reports go a step further, assessing our

knowledge of the current state of a given area based on known quality criteria.

The challenge, then, is to offer a scientific opinion based on the available information.

The pitfalls are numerous: the data were collected for other purposes, the geographic and

temporal coverage is less than ideal, and the chemical analysis methods are not standardized, to

name but a few.

The ZIP team remains nonetheless convinced that an enlightened and thoughtful

overview of each study area can be presented without further delay. This initial assessment is

therefore intended to be a discussion paper that will serve as a starting point for the shoreline

partners in each study area.
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Résumé

Les Îles-de-la-Madeleine constituent un environnement marin très différent des autres

secteurs maritimes du Québec. Cet environnement est caractérisé par la présence de vastes

champs de dunes en partie stabilisés par la végétation qui isolent partiellement de la mer des

lagunes et des étangs peu profonds. Ces derniers sont abrités des effets perturbateurs des vagues

et des glaces et sont propices au développement de marais intertidaux et d’herbiers de Zostère

marine utilisés intensivement par les oiseaux en période de nidification ou lors des migrations

saisonnières et par plusieurs espèces de poissons. Les nombreux îlots autour des îles principales

sont aussi utilisés intensivement par les oiseaux marins et les phoques pour leur reproduction ou

comme site de repos.

Les côtes ouvertes sur le golfe sont soumises aux effets perturbateurs des vagues et

des glaces. Les plages sont dénudées de végétation et pauvres en faune endobenthique. Par contre,

sous le niveau des basses mers, on retrouve une faune benthique beaucoup plus diversifiée et

abondante comprenant notamment le Homard d’Amérique, le Pétoncle géant, le Crabe des neiges

et plusieurs espèces de poissons de fond comme la Plie rouge, la Plie canadienne et la Morue

franche.

Le milieu pélagique autour des îles est caractérisé par la grande diversité et

l’abondance du zooplancton en été. Plusieurs espèces d’importance socio-économique,

notamment le Hareng atlantique et le Maquereau bleu, utilisent ce milieu pour leur reproduction

et leur alimentation.

Les sources locales de contamination du milieu marin sont relativement peu

importantes dans le secteur des Îles-de-la-Madeleine. Aucune industrie importante n’y déverse

des substances toxiques et toutes les municipalités équipées d’un réseau d’égouts procéderont,

d’ici le début de 1998, à l’épuration de leurs eaux usées avant leur rejet dans le golfe, à l’extérieur

des lagunes. Par contre, des substances toxiques persistantes dans l’environnement transportées

par les eaux du Saint-Laurent et surtout dans l’atmosphère, atteignent le secteur d’étude. De plus,
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les îles sont très vulnérables face à des déversements pétroliers dans la partie sud-ouest du golfe

parce qu’elles sont situées au centre du principal couloir de transport des masses d’eau dans le

sud du golfe.

Dans l’ensemble, les végétaux, invertébrés et poissons sont peu contaminés par les

substances toxiques et leur consommation ne présente pas de danger pour la santé humaine. Par

contre, certaines de ces substances atteignent chez les oiseaux et les mammifères marins

piscivores des niveaux inquiétants en raison du phénomène de la bioamplification. Pour plusieurs

substances, le niveau de contamination de la chaîne alimentaire du golfe est toutefois à la baisse

depuis les années 1970.

De nombreux habitats sensibles ne font pas l’objet d’une protection légale et sont

menacés par les activités récréo-touristiques, notamment par la circulation de véhicules motorisés

sur les plages et dans les dunes.
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Abstract

The marine environment of the Iles-de-la-Madeleine (more commonly known in

English as the Magdalen Islands) is very different from other maritime areas in Quebec. Here, the

environment is characterized by the presence of vast sand dunes that are stabilized in part by the

vegetation that also serves to partially isolate the islands’ lagoons and shallow ponds from the

sea. These environments, sheltered from the disruptive effects of waves and ice, favour the

development of intertidal marshes and eelgrass beds, and are used intensively by birds for nesting

or during migration. The many small islands that surround the larger ones are also used

intensively by seabirds and also by seals for breeding or resting.

The island coastline opens onto the Gulf and is subjected to the disruptive effects of

waves and ice. Beaches are denuded of vegetation and endobenthic fauna are sparse. However, at

the low-water level, an abundance of diverse benthic fauna is found, including American lobster,

Giant scallop, Snow crab and several species of groundfish.

The pelagic environment around the islands is characterized by the great diversity and

abundance of zooplankton in summer. Several socially- and economically-valuable species such

as Atlantic herring and Atlantic mackerel use this environment for breeding and feeding.

Local sources of contamination of the marine environment are of relatively minor

significance in the Iles-de-la-Madeleine area. There are no large industrial plants discharging

toxic substances into the water, and, by early 1998, all municipalities with sewer systems will

begin treating their wastewater before releasing it to the Gulf, away from the lagoons. On the

other hand, persistent toxic substances do reach the study area through inflows from the St.

Lawrence River, but most especially from the atmosphere. Moreover, the islands are vulnerable

to oil spills occurring in the southwestern part of the Gulf because they are situated in the centre

of the main corridor through which water masses move in the southern Gulf.

Overall, the plant, invertebrate and fish life remain largely uncontaminated by toxic

substances. Birds and fish-eating marine mammals, however, have been found to contain
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worrisome levels of some toxic substances owing to the phenomenon of biomagnification.

Nonetheless, the levels of some contaminants in the food chain of the Gulf have been dropping

since the 1970s.

Many sensitive habitats have no protected status under the law and are threatened by

recreational and tourist activities, particularly motor-vehicle traffic on the islands’ beaches and

sand dunes.



xv

Table des matières

Équipe de réalisation iii

Collaborateurs iv

Remerciements vi

Préface vii

Perspective de gestion ix

Management perspective x

Résumé xi

Abstract xiii

Liste des figures xviii

Liste des tableaux xix

CHAPITRE 1 LE GOLFE DU SAINT-LAURENT, D’HIER À AUJOURD’HUI 1

CHAPITRE 2 LE PROGRAMME DES ZONES D’INTERVENTION
PRIORITAIRE 3

CHAPITRE 3. CARACTÉRISATION DU SECTEUR DES
ÎLES-DE-LA-MADELEINE 6

3.1 Milieu physique 6

3.2 Habitats et communautés biologiques 12
3.2.1 Étangs et lagunes 12
3.2.2 Habitats marins benthiques 14
3.2.3 Habitats marins pélagiques 17

3.3 Ressources halieutiques 18

3.4 Oiseaux 21
3.4.1 Nidification 21
3.4.2 Migrations et hivernage 23

3.5 Mammifères marins 24

3.6 Espèces en situation précaire 25



xvi

3.7 Occupation du territoire 26
3.7.1 Affectation du territoire 26
3.7.2 Territoires protégés 27

3.8 Usages valorisés 30
3.8.1 Approvisionnement en eau 30
3.8.2 Exploitation minière 30
3.8.3 Navigation commerciale et activités portuaires 30
3.8.4 Exploitation des ressources halieutiques à des fins

commerciales et de subsistance 31
3.8.5 Activités récréo-touristiques 33

CHAPITRE 4 LES ACTIVITÉS HUMAINES ET LEURS PRINCIPAUX
EFFETS SUR LE MILIEU 37

4.1 Modifications physiques du milieu 37

4.2 Pollution 40
4.2.1 Principales sources de contamination 41
4.2.1.1 Sources locales 41
4.2.1.2 Sources éloignées 45
4.2.2 Effets des contaminants sur les ressources et les usages 46
4.2.2.1 Contamination de l’eau 46
4.2.2.2 Contamination des sédiments 46
4.2.2.3 Contamination de la chaîne alimentaire 49

4.3 Espèces introduites ou en expansion 52

4.4 Surexploitation des ressources halieutiques 53

4.5 Dérangement des oiseaux et mammifères marins 54

CHAPITRE 5 LES RISQUES POUR LA SANTÉ HUMAINE 55

5.1 Consommation de poissons, crustacés et mollusques 55

5.2 Consommation de sauvagine 57

5.3 Consommation de viande de phoque 58

5.4 Consommation d’algues marines 58

5.5 Pratique d’activités récréatives 59
5.5.1 Risques liés à une diminution de la qualité de l’eau 59
5.5.2 Risques liés aux dangers physiques du milieu 60



xvii

5.6 Accidents technologiques 60

5.7 Diminution des ressources de la pêche 60

CHAPITRE 6 VERS UNE MISE EN VALEUR DURABLE DU SECTEUR
DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE 62

6.1 Réduction de la pollution 62

6.2 Protection des espèces et des milieux sensibles 65

6.3 Réhabilitation des habitats et des ressources perturbés 66

6.4 Gestion efficace des pêches maritimes 67

6.5 Harmonisation du développement récréotouristique et de la
protection de l’environnement 68

Références 69

Annexes 1 Espèces prioritaires du plan d’action Saint-Laurent Vision 2000
(SLV 2000) présentes dans le secteur des Îles-de-la-Madeleine 75

2 Critères de qualité du milieu 76
3 Glossaire 77



xviii

Liste des figures

1 Secteurs d'étude du Programme des zones d'intervention prioritaire (ZIP) 4

2 Limites du secteur des Îles-de-la-Madeleine 7

3 Les Îles-de-la-Madeleine 9

4 Distribution verticale des masses d'eau le long d'une section longitudinale
du chenal Laurentien 10

5 Courants de surface dans le golfe du Saint-Laurent au mois d'août 11

6 Distribution des herbaçaies salées, des marais à Spartine alterniflore
des milieux dunaires aux Îles-de-la-Madeleine 13

7 Étagement du milieu benthique dans le golfe du Saint-Laurent en fonction
des marées et des masses d'eau 15

8 Localisation des principales colonies d'oiseaux dans le secteur des
Îles-de-la-Madeleine 22

9 Les grandes affectations du territoire selon la MRC des Îles-de-la-Madeleine 28

10 Sites protégés dans le secteur d'étude 29

11 Débarquements des principales ressources halieutiques aux Îles-de-la-Madeleine
en 1985 et 1995 et localisation des principaux ports de pêche et usines de
transformation du poisson 32

12 Activités récréo-touristiques aux Îles-de-la-Madeleine 35

13 Habitats côtiers et marins ayant subi des modifications physiques de
1945 à 1988 aux Îles-de-la-Madeleine 38

14 Localisation des principales sources locales de contamination du milieu marin
aux Îles-de-la-Madeleine 42

15 Localisation des zones coquillières des Îles-de-la-Madeleine et classification
en fonction de la qualité bactériologique de l'eau en 1997 47

16 Bioamplification des BPC dans la chaîne alimentaire de l'estuaire et du golfe
du Saint-Laurent 51



xix

Liste des tableaux

1 Les principaux enjeux de la mise en valeur durable du secteur des
Îles-de-la-Madeleine 63





CHAPITRE 1 Le Golfe du Saint-Laurent, d’hier à aujourd’hui

Dès le 15e siècle, la pêche a attiré les pêcheurs basques, bretons, normands et

portugais dans le golfe du Saint-Laurent dans le but d'y exploiter les immenses bancs de morues

et les attroupements de baleines. Cette activité se sédentarise au début du 18e siècle avec la

création de postes de pêche commerciale dans les havres naturels. Au cours de la deuxième

moitié du 18e siècle, la déportation des Acadiens puis l'arrivée de Loyalistes américains marquent

le début d'une véritable colonisation de l'immense territoire maritime du Québec. Jusque-là, la

faible densité de la population et la taille même du golfe avaient fait en sorte que les usages du

milieu aquatique n'avaient pratiquement pas affecté ses ressources, mais les choses allaient

bientôt changer.

Les premières atteintes importantes semblent avoir été engendrées par le

développement de l'exploitation forestière au cours du 19e siècle et l'apparition, dans plusieurs

embouchures de rivières, de parcs de flottage du bois alimentant des scieries. Le rythme des

altérations devait s’accélérer au milieu du 20e siècle avec l’implantation d’usines de pâtes et

papiers, de ports desservant les nouvelles exploitations minières et l’arrosage intensif des forêts

avec du DDT. C’est à cette époque que l’industrie des pêches a connu une mutation profonde

avec l’introduction des chaluts qui ont permis de décupler la capacité de capture des flottes de

pêche. On croyait alors que le golfe du Saint-Laurent était à l’abri de la pollution et que ses

ressources étaient inépuisables.

Le réveil de l’opinion publique est survenu assez brutalement au cours des années

1970 lorsqu’on a constaté que les Fous de Bassan de l’île Bonaventure étaient fortement

contaminés par des substances toxiques qui mettaient leur survie en péril et que plusieurs stocks

de poissons s’étaient effondrés en raison d’une surpêche.

De façon quasi-unanime, on admet aujourd’hui que le golfe du Saint-Laurent

constitue un écosystème fragile et que ses ressources sont limitées. Malgré son éloignement des

grands centres industriels et l’immensité de son territoire, l’intégrité de cet écosystème est
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menacée par l’exploitation effrénée de ses ressources, la présence de substances toxiques et la

destruction d’habitats fauniques.

La majorité des pays industrialisés ont convenu de réorienter leurs activités

économiques vers le développement durable. Le profit ne peut plus être la seule loi qui gouverne

l’ensemble des activités humaines. Compte tenu de la fragilité de notre environnement et des

limites de notre planète, une activité économique durable doit assurer un usage polyvalent des

ressources; elle doit aussi tenir compte de la qualité de vie du genre humain et favoriser le

maintien de la diversité biologique.



CHAPITRE 2 Le programme des Zones d’intervention
prioritaire

À partir des années 1960, l’éveil de l’opinion publique sur l’état de dégradation des

Grands Lacs, du Saint-Laurent et de la rivière Saguenay ainsi que sur l’urgence de la situation ont

amené les gouvernements à entreprendre des actions concrètes et concertées. Ceci a ouvert la voie

à l’Accord canado-américain pour la dépollution des Grands Lacs, signé en 1972. Un

amendement y a été apporté en 1987 pour inscrire un programme de restauration des usages à des

échelles locales (Plans d’actions correctrices). Par ailleurs, une entente visant le contrôle des

rejets toxiques dans le bassin des Grands Lacs de même que la Charte des Grands Lacs ont été

signées en 1988 par les huit états américains concernés, l’Ontario et le Québec. Préoccupé par la

piètre qualité des eaux du fleuve Saint-Laurent et de ses tributaires, le gouvernement du Québec

lançait en 1978 le Programme d’assainissement des eaux.

En 1989, le gouvernement fédéral et celui du Québec convenaient d’orchestrer leurs

interventions dans le cadre du Plan d’action Saint-Laurent (PASL), renouvelé en 1994 sous le

nom de Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 2000). Parmi les objectifs de ce plan, on

retrouve celui de dresser un bilan environnemental au moyen duquel on cherche désormais à

favoriser, à l’échelle locale, la concertation des intervenants pour la restauration du Saint-Laurent,

sa protection et l’harmonisation de ses usages (figure 1). Pour préparer des consultations

publiques, les partenaires de SLV 2000 réalisent une synthèse et une analyse des connaissances

sur l’état actuel du milieu dans chaque secteur d’étude.

Le présent document d’intégration résume les points saillants des rapports techniques1

et dresse le bilan des connaissances sur l’état des ressources, des usages actuels ou potentiels du

secteur des Îles-de-la-Madeleine (ZIP 21).

                                                
1 Les rapports techniques portent sur la physico-chimie de l’eau et des sédiments (Gagnon et al., 1997), les

communautés biologiques (Mousseau et al., 1997), les aspects socio-économiques (Bibeault et al., 1997) et sur la
santé humaine (Duchesne et al., 1997).



Figure 1 Secteurs d’études du Programme des zones d’intervention prioritaire (ZIP)
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Cet effort de synthèse et d’analyse des connaissances existantes a pour but de fournir

aux divers intervenants riverains les données scientifiques sous une forme accessible et objective

afin qu’ils puissent définir leurs priorités d’intervention. Des plans d’action pourront alors être

élaborés et mis en oeuvre à l’échelle locale et régionale, chaque partenaire riverain intervenant à

l’intérieur de ses champs de responsabilité, mais de manière concertée.



CHAPITRE 3 Caractérisation du secteur des Îles-de-la-
Madeleine

Le secteur des Îles-de-la-Madeleine (Zone d’intervention prioritaire 21) comprend les

îles de la Madeleine ainsi que les eaux et les fonds marins situés dans un rayon d’environ 100 km

autour de cet archipel (figure 2).

3.1 Milieu physique
Les îles de la Madeleine sont situées au centre d’une grande plate-forme littorale de

moins de 100 m de profondeur qui occupe toute la partie sud du golfe du Saint-Laurent et qui est

délimitée au nord par les grandes profondeurs du chenal Laurentien (figure 2). Ce chenal prend

naissance dans l’estuaire du Saint-Laurent, longe le versant nord de la Gaspésie, traverse le centre

du golfe et le détroit de Cabot et aboutit sur le rebord du plateau continental au sud-est de Terre-

Neuve. Cette fosse profonde (maximum de 440 m dans le secteur d’étude) constitue une zone de

déposition des sédiments fins provenant du fleuve Saint-Laurent, des rivières, de l’érosion du

littoral et du fond du golfe, ainsi que de la production biologique pélagique; son fond est

recouvert de sédiments vaseux qui s’y déposent au rythme de 0,5 à 1,5 mm par année.

La plate-forme littorale des îles de la Madeleine (plateau madelinien) est accidentée

avec des bancs peu profonds (bancs de Bradelle-Est et de Bradelle-Ouest, haut-fond des Îles-de-

la-Madeleine) et des fosses allongées dans le sens nord-sud qui rejoignent le chenal Laurentien

(fosses du Cap-Breton, de Bradelle-est et de Bradelle-ouest). Le fond de ces fosses est recouvert

de sable vaseux, et de sable ou de gravier à des profondeurs inférieures à 50 m. Au nord, au sud et

à l’ouest des îles de la Madeleine, de grandes zones sont formées d’affleurements rocheux

recouverts d’une couche mince et irrégulière de sable ou de sable graveleux.
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Figure 2 Limites du secteur des Îles-de-la-Madeleine
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L’archipel madelinien est formé d’une série d’affleurements rocheux (figure 3). Les

noyaux rocheux sont ceinturés de falaises constamment érodées par les vagues. Le sable

provenant de cette érosion est transporté par les courants littoraux et forme deux grands systèmes

de cordons qui relient les îles les plus importantes et de grandes flèches de sable aux extrémités

nord et sud de l’archipel. Les cordons et flèches de sable supportent de vastes champs de dunes en

partie stabilisées par la végétation et isolent partiellement de la mer des lagunes et des étangs de

superficie variable.

Les marées sont diurnes (une seule élévation par jour) en marées de mortes-eaux et

semi-diurnes en marées de vives-eaux; le marnage moyen est le plus faible du golfe du Saint-

Laurent (0,6 à 0,7 m). Les côtes sont très exposées aux vents dominants du sud-ouest et du nord-

ouest ainsi qu’à la houle océanique qui pénètre dans le golfe par le détroit de Cabot.

On retrouve trois masses d’eau distinctes au large des îles de la Madeleine en été

(figure 4) : les eaux superficielles, les eaux intermédiaires glaciales et les eaux profondes.

Les eaux superficielles du golfe occupent la partie supérieure de la colonne d’eau

(jusqu’à 30 à 50 m de profondeur) à l’extérieur des lagunes. Ces eaux relativement chaudes

(maximum d’environ 17 °C en août) et moins salées que les eaux profondes (autour de 29 parties

par mille en été) proviennent en grande partie du courant de Gaspé. Ce courant très intense

transporte vers le sud du golfe les eaux de l’estuaire du Saint-Laurent et de la partie nord-ouest du

golfe (figure 5). À l’est du cap Gaspé, ces eaux se répandent sur la plate-forme des îles de la

Madeleine et dérivent lentement vers le détroit de Cabot.

Les eaux intermédiaires glaciales occupent la colonne d’eau entre 30 à 50 m et

125 m de profondeur et recouvrent les fonds du plateau madelinien. Ces eaux sont froides (-1 à

2 °C) et plus salées (31,5 à 33 parties par mille) que les eaux superficielles; elles sont formées en

hiver lorsque les eaux superficielles se refroidissent et se mélangent avec les eaux sous-jacentes.
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Figure 3 Les Îles-de-la-Madeleine



CARACTÉRISATION DU SECTEUR DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE10

Source : Adapté de Koutitonsky et Bugden, 1991.

Figure 4 Distribution verticale des masses d’eau le long d’une section longitudinale du
chenal Laurentien
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Source : Adapté de El-Sabh, 1976.

Figure 5 Courants de surface dans le golfe du Saint-Laurent au mois d’août

Les eaux profondes sont confinées au chenal Laurentien à plus de 125 m de

profondeur. Ces eaux sont plus chaudes (2-5 °C) et plus salées (33 à 35 parties par mille) que les

eaux intermédiaires; elles proviennent du nord-ouest de l’Atlantique et pénètrent dans le golfe par

le détroit de Cabot.

Les plans d’eau peu profonds (< 10 m de profondeur) situés derrière les cordons et les

flèches de sable présentent un large éventail de conditions physico-chimiques. Deux grandes

lagunes (lagunes de la Grande-Entrée et lagune du Havre-aux-Maisons) et les lagunes plus petites

du bassin aux Huîtres et le Bassin (Havre-Aubert) maintiennent des échanges constants avec le

golfe par d’étroites passes (ou « goulets »). Les faibles apports d’eau douce dans ces milieux sont
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complètement masqués par les échanges réguliers d’eaux marines engendrés par les marées. En

été, les eaux de ces lagunes sont un peu plus chaudes (maximum d’environ 20 °C) et aussi salées

(28 à 31 parties par mille) que les eaux de surface du golfe. Par contre, plusieurs plans d’eau ne

communiquent avec le golfe que de façon intermittente et sont caractérisés par des eaux plus

stagnantes, plus chaudes (maximum d’environ 25 °C) et moins salées que dans les lagunes. Les

plus grands de ces étangs sont la baie du Havre-aux-Basques et l’étang de l’Est. Ces milieux sont

caractérisés par des variations importantes de la salinité associées à la fonte des glaces, aux

précipitations et aux apports irréguliers d’eau marine.

Les glaces dérivantes arrivent autour des îles de la Madeleine à la fin-janvier et

disparaissent habituellement au début d’avril. Dans les lagunes et les étangs, la couche de glace

qui recouvre complètement les plans d’eau fond sur place au printemps.

3.2 Habitats et communautés biologiques
Dans le secteur à l’étude, on retrouve une mosaïque d’habitats aquatiques qui

correspondent aux nombreuses combinaisons possibles des variables biophysiques qui

déterminent la distribution et l’abondance des organismes aquatiques. Afin de faciliter la synthèse

des nombreuses connaissances disponibles sur le sujet, nous avons distingué trois grands types de

milieux : 1) les étangs et les lagunes, 2) le milieu benthique marin et 3) le milieu pélagique marin.

3.2.1 Étangs et lagunes
Les étangs et lagunes ont favorisé le développement de trois types d’habitats très

productifs recherchés par les oiseaux et les poissons : les herbaçaies salées, les marais de Spartine

alterniflore et les herbiers de Zostère (figure 6).
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Source : Adapté de Dryade, 1980.

Figure 6 Distribution des herbaçaies salées, des marais à Spartine alterniflore et des
milieux dunaires aux Îles-de-la-Madeleine

Les herbaçaies salées sont des prairies littorales dominées par le carex et le jonc qui

ne sont inondées que par les grandes marées. Près de la moitié des 1400 ha d’herbaçaies salées

des îles sont situées sur les rives de l’étang de l’Est. D’autres superficies importantes sont
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retrouvées dans la partie sud de la baie du Havre-aux-Basques et le long des cordons de sable en

bordure des lagunes. Ces herbiers se sont développés avant que la baie ne soit fermée en 1956.

Les marais à Spartine alterniflore occupent les substrats vaseux inondés à chaque

marée. Près de 70 p. 100 des 200 ha de ce type d’herbiers sont situés dans la partie nord de la baie

du Havre-aux-Basques. Ces herbiers se sont développés avant que la baie ne soit fermée en 1956.

Les herbiers de Zostère marine occupent les substrats sableux immergés en

permanence retrouvés au centre des lagunes. Ce type d’herbier couvre environ 20 p. 100 de la

superficie des lagunes de Grande-Entrée et du Havre-aux-Maisons. Dans la baie du Havre-aux-

Basques, la superficie de ce type d’herbier est beaucoup plus restreinte depuis la fermeture de la

baie en 1956.

Les sables sur le fond des lagunes abritent une abondante faune d’invertébrés

dominée par les vers marins, les mollusques bivalves et les gastéropodes. Dans les zones moins

exposées, les vases sableuses abritent des bancs de Mye commune. La faune ichtyenne de ces

milieux est dominée par des espèces de petite taille (épinoches, Fondule barré, Choquemort et

Capucette). Les lagunes présentent une diversité faunique plus grande que les étangs et sont

fréquentées par le homard, le hareng (qui y fraye), la Plie rouge, les chaboisseaux et le

maquereau. L’Omble de fontaine anadrome fréquente plusieurs plans d’eau.

L’abondance d’herbiers, d’invertébrés et de petits poissons dans les étangs et les

lagunes attire en grands nombres les oiseaux aquatiques qui viennent y nicher et élever leurs

jeunes (canards barboteurs et sternes) et s’alimenter lors de leur migration (oies, canards, hérons

et oiseaux de rivage).

3.2.2 Habitats marins benthiques
Le milieu marin benthique est généralement subdivisé entre cinq étages en fonction

du balancement des marées et de la répartition verticale des masses d’eau dans le golfe (figure 7) :

1) l’étage supralittoral situé au-dessus de la ligne des marées hautes, 2) l’étage médiolittoral

soumis à l’inondation et à l’exondation périodique des marées, 3) l’étage infralittoral constitué
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des fonds baignés en permanence par la couche d’eau superficielle (0 - 30 m de profondeur), 4)

l’étage circalittoral associé à la couche d’eau intermédiaire glaciale et 5) l’étage bathyal constitué

par les fonds du chenal Laurentien.

Source : Adapté de Brunel, 1991.

Figure 7 Étagement du milieu benthique dans le golfe du Saint-Laurent en fonction des
marées et des masses d’eau

Habitats supralittoraux. Les habitats supralittoraux d’intérêt sont les petites îles et

les récifs qui sont utilisés par les oiseaux aquatiques et les phoques comme site de reproduction et

de repos et les dunes qui abritent une flore particulière incluant plusieurs plantes rares. On

compte dans l’archipel madelinien une dizaine d’îlots qui abritent des colonies d’oiseaux de mer

ainsi que des aires de mise-bas et des échoueries de phoques; les principaux sont le rocher aux

Oiseaux, le rocher aux Margaux, l’île aux Loups-Marins, l’île Shag, le Corps-Mort et l’île aux

Goélands.

Les cordons et flèches de sable des îles de la Madeleine supportent une végétation

dunaire caractéristique. Du golfe vers l’intérieur des côtes, on passe successivement de la plage

dénudée aux dunes mobiles soumises au processus d’érosion et de déposition du sable au gré des
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vents et colonisées par l’Ammophile à ligule courte, suivies des dunes semi-fixées par un couvert

végétal plus dense et enfin, aux dunes fixées par des arbustes bas qui finissent par former une

véritable lande. Ainsi, le milieu dunaire ressemble à des vagues de sable, hautes de plusieurs

mètres et longues de plusieurs kilomètres, parallèles les unes aux autres parfois sur un ou trois

rangs et, exceptionnellement, sur une trentaine de rangs (comme sur le site de Les Sillons). La

partie supérieure des plages et les brèches dans les dunes sont utilisées par le Pluvier siffleur pour

nicher.

Habitats médiolittoraux. Les côtes des îles de la Madeleine donnant sur le golfe sont

très exposées aux vagues et aux glaces dérivantes. Les plages de sable sont dénudées de

végétation et très pauvres en faune endobenthique. Ces habitats sont cependant utilisés par les

goélands et les mouettes qui s’y nourrissent des organismes et détritus repoussés sur la plage par

les vagues. Les côtes rocheuses sont régulièrement décapées par les glaces. La densité et la

biomasse de la flore et de la faune de ce type d’habitat augmentent du haut vers le bas de l’estran.

Sur les côtes régulièrement érodées par les glaces, les organismes comme les balanes et les

moules ne peuvent se développer que dans les cuvettes, les anfractuosités et les parois rocheuses

abritées. La partie inférieure de ces estrans est occupée par des algues brunes (communément

appelées « varech ») qui forment parfois un tapis continu où viennent s’abriter les littorines et les

gammares. À la faveur de la marée haute, plusieurs espèces de poissons et d’invertébrés viennent

s’alimenter dans ces habitats.

Habitats infralittoraux. Le milieu infralittoral n’est jamais découvert par les marées

et, conséquemment, relativement abrité des effets perturbateurs des vagues et des glaces. Le long

des plages, les fonds sableux de cet étage abritent plusieurs espèces de mollusques de grande

taille comme le Couteau droit et la Palourde. Les fonds infralittoraux rocheux supportent une

flore et une faune abondantes et diversifiées. Le niveau supérieur de ce type d’habitat (0 à 12 m)

est occupé par des herbiers de laminaires. Les espèces caractéristiques de ce type d’habitat sont

l’oursin, la moule, les anémones, les Concombres de mer et le homard. Sur les fonds graveleux

entre 15 et 35 m de profondeur, on retrouve des bancs de Pétoncle géant.
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Habitats circalittoraux. Dans le milieu circalittoral, à plus de 30 m de profondeur, la

pénétration de la lumière est insuffisante pour permettre la photosynthèse. Les communautés de

ce milieu sont constituées d’animaux qui se nourrissent de particules organiques qui se déposent

sur le fond et de prédateurs. C’est sur les fonds sablo-vaseux retrouvés dans les fosses de la plate-

forme des îles de la Madeleine (fosse du Cap-Breton, de Bradelle-ouest et de Bradelle-est) qu’on

retrouve les principales concentrations de Crabe des neiges. L’espèce caractéristique des fonds à

granulométrie hétérogène autour des îles est la Plie canadienne. La morue et plusieurs autres

espèces de poissons de fond sont moins abondantes sur les fonds autour des îles qu’ailleurs dans

le sud du golfe.

Habitat bathyal. Le talus et le fond du chenal Laurentien dans le secteur d’étude

constituent l’habitat du Sébaste et du Crabe épineux. Cet habitat est utilisé par plusieurs espèces

de poissons de fond qui y migrent en hiver (Merluche blanche, Plie canadienne).

3.2.3 Habitats marins pélagiques
Le milieu pélagique constitue l’habitat du plancton végétal (phytoplancton) et animal

(zooplancton), des poissons pélagiques, des oiseaux marins et des cétacés. La chaîne alimentaire

de ce milieu est en grande partie basée sur la production d’algues microscopiques (production

primaire) dans la couche d’eau superficielle.

Dans le sud du golfe, on assiste à une floraison du phytoplancton à la fin avril ou

début mai. La biomasse phytoplanctonique est alors dominée par les diatomées. La production

primaire diminue rapidement après cette brève et intense floraison et demeure faible jusqu’au

printemps suivant.

Le zooplancton regroupe plusieurs types d’animaux qui dérivent passivement avec les

courants. Il comprend des organismes qui accomplissent tout le cycle vital dans le milieu

pélagique (surtout des copépodes) ainsi que des oeufs et larves d’organismes benthiques et de

poissons. Le zooplancton du sud du golfe est plus abondant et plus diversifié que dans les autres
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secteurs du golfe. Les biomasses les plus élevées sont retrouvées entre la Gaspésie et les îles de la

Madeleine, en juillet et en août.

Plusieurs espèces de poissons exploitées commercialement dans le golfe utilisent

intensivement le milieu pélagique du secteur pour se reproduire (morue, maquereau), pour le

développement des larves et des juvéniles (morue, maquereau, hareng, sébaste) et pour

l’alimentation des adultes (hareng, maquereau et éperlan). La plupart des larves de crustacés et de

mollusques commerciaux (Crabe des neiges, homard, pétoncle, etc.) se développent dans les eaux

de surface du golfe.

3.3 Ressources halieutiques
Seulement quelques-unes de la centaine d’espèces d’algues marines, du millier

d’espèces d’invertébrés et de la centaine d’espèces de poissons présents dans le secteur d’étude

sont exploités par l’homme. Les principales espèces visées par la pêche commerciale sont, par

ordre décroissant de la valeur des débarquements dans le secteur, de 1990 à 1996 : le Homard

d’Amérique, le Crabe des neiges, le Sébaste, la Morue franche, le Maquereau bleu, le Hareng

atlantique, le Pétoncle géant et la Plie canadienne. Les principales espèces visées par la pêche

sportive et récréative sont le Maquereau bleu et la Morue franche.

Homard d’Amérique. Le Homard d’Amérique est un crustacé benthique abondant

en été sur les fonds rocheux infralittoraux (profondeur inférieure à 35 m). Il effectue des

migrations vers les eaux plus profondes en hiver. L’espèce est présente au large de toutes les

côtes du secteur ainsi que dans les lagunes.

Les populations de homard du secteur sont fortement exploitées et les débarquements

ont connu une forte tendance à la hausse de 1973 à 1992 mais ont diminué depuis. Cette hausse

des captures est le résultat d’une puissance de pêche accrue par l’utilisation d’appareils de

navigation plus perfectionnés, de plus gros bateaux et de plus grands casiers. Les taux

d'exploitation élevés et le fait que la taille à la maturité sexuelle soit plus élevée que la taille

minimale légale font que la production d'oeufs des populations locales ne représente que 1 p. 100
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de ce qu'elle pourrait être si les stocks étaient inexploités. Un si faible taux de ponte comporte des

risques élevés et pourrait mener à l'échec du recrutement advenant des conditions moins

favorables qu'elles ne l'ont été au cours des 15 à 20 dernières années. Des mesures de

conservation, comme le marquage du telson des femelles oeuvées et leur remise à l'eau l'année

suivante, ont été adoptées.

Crabe des neiges. Le Crabe des neiges est un crustacé benthique abondant sur les

fonds de vase et de vase sableuse du circalittoral (profondeur variant de 50 à 200 m). La flotte de

pêche des Îles-de-la-Madeleine exploite la population du sud-ouest du golfe (Zone 12) dont les

principales concentrations sont en partie situées dans les fosses de Bradelle-est et de Bradelle-

ouest. L'abondance des populations de Crabe des neiges connaît des fluctuations naturelles

importantes d'une périodicité d'environ huit ans. La population du sud-ouest du golfe a connu des

pics d’abondance au milieu des années 1980 et en 1994 et un creux à la fin des années 1980.

Présentement, l’abondance du stock est moyenne mais on prévoit une augmentation de la

biomasse à partir de l’an 2000. Cette population est fortement exploitée et l’importance annuelle

des débarquements dépend essentiellement de la force de la classe d’âge recrutée dans la pêche

chaque année.

Sébaste. Avant 1995, on retrouvait aux Îles-de-la-Madeleine la principale flotte

hauturière de pêche du Sébaste au Québec. Les deux populations de Sébaste exploitées par cette

flotte hivernent à l’extérieur du golfe et migrent au printemps à l’intérieur du golfe pour se

concentrer le long des talus sud et nord de la partie aval du chenal Laurentien. Ces populations

sont en très mauvais état depuis 1992-1993 et la pêche visant cette espèce est fermée depuis 1995.

On n’a décelé aucun signe de rétablissement de ces populations depuis la fermeture de la pêche et

les perspectives demeurent sombres.

Morue franche. La Morue franche était l’une des principales ressources halieutiques

du secteur d’étude jusqu’en 1993; un moratoire sur la pêche visant cette espèce, toujours en

vigueur, a été imposé en 1993. Les flottes des Îles-de-la-Madeleine exploitaient la population du

sud du golfe du Saint-Laurent. Cette population hiverne à l’extérieur du golfe et entreprend au
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printemps une migration vers ses aires de reproduction et d’alimentation principalement

concentrées dans la partie sud-ouest du golfe. La biomasse exploitable de ce stock a atteint en

1993 son plus bas niveau historique en raison d'une baisse très importante du recrutement depuis

le milieu des années 1980 qu'on attribue principalement à la surpêche et à des conditions

océanographiques anormalement froides dans le golfe depuis 1989. Des données récentes

indiquent que le stock serait en voie de rétablissement mais que son état actuel ne permet pas une

réouverture totale de la pêche dirigée vers cette espèce sans que le stock ne soit mis en péril.

Plie canadienne. La Plie canadienne est la principale espèce de poisson plat exploitée

dans le secteur. Le stock exploité par les flottes des Îles-de-la-Madeleine hiverne dans le chenal

Laurentien et migre vers les eaux moins profondes du plateau madelinien au printemps pour se

reproduire et s’alimenter en été. Le stock est en mauvais état en raison de la faiblesse du

recrutement depuis le milieu des années 1980 attribuable à la capture et au rejet en mer d’un

grand nombre de petits spécimens. La biomasse du stock a atteint en 1995 son plus bas niveau

depuis 1977. Il y a présentement des signes d’amélioration (moins de rejets de petites plies) mais

la biomasse demeure toujours faible. La pêche visant cette espèce est considérablement limitée

depuis 1993.

Maquereau bleu. Les Îles-de-la-Madeleine constituent le principal secteur du golfe

où le maquereau est exploité. Cette espèce de poisson pélagique hiverne dans l’Atlantique et

migre dans le sud du golfe du Saint-Laurent en été pour se reproduire et s’alimenter. La biomasse

de ce stock est à un niveau élevé depuis 1990. Les débarquements n’ont jamais dépassé le total

des prises admissibles. On prévoit une augmentation de la biomasse exploitable de ce poisson au

cours des prochaines années.

Hareng atlantique. Les flottes de pêche du secteur exploitent les stocks de Hareng

de printemps et de Hareng d’automne du sud du golfe du Saint-Laurent. Ces stocks effectuent des

migrations importantes entre leurs aires d’hivernage dans la partie est du golfe et leurs aires de

reproduction et d’alimentation situées en partie dans le secteur d’étude. Ces populations ont été

l’objet d’une surpêche et ont décliné rapidement au cours des années 1970 mais se sont lentement
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rétablies depuis. L’abondance de Hareng dans le sud du golfe est élevée depuis 1988 en raison de

la présence des fortes classes d’âge de 1987 et 1988. Cependant, aucune forte classe d’âge n’a été

produite depuis.

Pétoncle géant. Le Pétoncle géant est un mollusque bivalve vivant sur les fonds de

15 à 35 m de profondeur; les principaux bancs sont situés au sud des îles de la Madeleine. La

population du secteur a été décimée au cours des années 1970 par la surpêche et ne s’est pas

rétablie depuis. La productivité des bancs est présentement faible par rapport à l’intensité de

l’exploitation, et la capture des jeunes individus met en péril le potentiel reproducteur du stock.

Afin d’accroître ce potentiel, certaines zones sont fermées à la pêche pour plusieurs années, la

taille minimale à la capture a été augmentée et on procède depuis quelques années à

l’ensemencement de juvéniles sur le fond (voir la section 3.8.3).

3.4 Oiseaux
On a observé aux îles de la Madeleine plus de 317 espèces d’oiseaux. Ces oiseaux se

retrouvent dans le territoire à l’étude pour nicher (158 espèces) et élever leurs jeunes, pour

s’alimenter lors de leur migration printanière ou automnale, pour hiverner ou encore ne font que

des incursions occasionnelles ou rares dans le secteur.

3.4.1 Nidification

Un total de 86 espèces nicheuses sont directement associées aux milieux marins et

côtiers du secteur. On a dénombré 85 colonies d’oiseaux établies par 18 espèces  regroupant près

de 26 500 couples reproducteurs. Les principales espèces coloniales sont le Fou de Bassan, la

Mouette tridactyle, la Sterne pierregarin et le Cormoran à aigrettes. Les principales colonies sont

situées sur le rocher aux Oiseaux et le rocher aux Margaux (figure 8). Les effectifs de toutes les

populations d’oiseaux coloniaux du secteur ont augmenté du milieu des années 1970 à 1990, à



Sources : BIOMQ, 1996; Fradette, 1992; Mousseau et al., 1997.

Figure 8 Localisation des principales colonies d’oiseaux (plus de 50 couples) aux Îles-de-la-Madeleine
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l’exception des alcidés et de l’Océanite cul-blanc pour lesquels on ne dispose pas de données

chronologiques, et de la Sterne de Dougall dont la petite population est stable. Le secteur des îles

a la particularité d’abriter la seule colonie de Sterne de Dougall du Québec et la seule colonie de

Marmette de Brünnich du golfe du Saint-Laurent.

En plus des espèces coloniales, on a inventorié une espèce d’oie, neuf espèces de

canards barboteurs, cinq espèces de canards plongeurs, une espèce de canard de mer et six

espèces d’oiseaux de rivage (pluviers, bécasseaux, chevaliers) qui nichent en couples isolés dans

le secteur. Les principales espèces observées dans la réserve de la Pointe-de-l’Est sont le Canard

pilet, le Harle huppé, le Canard noir et la Sarcelle d’hiver. Les îles de la Madeleine et le secteur

Gaspésie-Sud–Baie-des-Chaleurs sont les seules régions du Québec où on rapporte la nidification

du Bécasseau minuscule.

3.4.2 Migrations et hivernage
Dans son ensemble, le secteur d’étude ne constitue pas une halte importante pour les

oies et canards en migration printanière ou automnale ni une aire d’hivernage importante pour ces

oiseaux. Au printemps, quelques centaines de Bernaches cravants s’y arrêtent alors qu’avant

1980, on en observait quelques milliers. En automne, un millier de canards barboteurs font halte

dans la partie nord de la baie du Havre-aux-Basques. Enfin, en hiver, on observe quelques

centaines d’Hareldes kakawi et d’autres canards de mer et plongeurs près des côtes avant que ne

se forment le couvert de glace côtier.

La baie du Havre-aux-Basques est la principale halte migratoire automnale du golfe

pour les oiseaux de rivage. Treize espèces d’oiseaux de rivage regroupant environ 30 000

individus s’arrêtent aux îles de la Madeleine. Les principales espèces sont le Bécassin roux, le

Bécasseau semipalmé, la Barge hudsonienne et le Pluvier bronzé.
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3.5 Mammifères marins
Une douzaine d’espèces de mammifères marins fréquentent le secteur d’étude à un

moment ou un autre de l’année. Les grands rorquals (Rorqual commun, Rorqual bleu et le

Rorqual à bosse) ne s’approchent généralement pas des îles et se concentrent plutôt au-dessus du

talus du chenal Laurentien. Le Marsouin commun, le Dauphin à flancs blancs, le Globicéphale

noir de l’Atlantique et le Petit Rorqual sont des visiteurs rares ou irréguliers près des îles.

Le Phoque gris met bas de la mi-janvier à la mi-février sur Le Corps-Mort. Après

cette période, il se disperse dans l’ensemble du golfe jusqu’en septembre et revient tard en

automne dans le secteur. En été, il utilise Le Corps-Mort et le rivage de l’île Brion comme

échoueries. La population de Phoque gris de l’est du Canada augmente depuis le début des années

1960. On estime que les effectifs dans le golfe seraient d’environ 61 000 individus.

Le Phoque commun met bas en petites colonies un peu partout dans le golfe. La zone

la plus fréquentée par cette espèce dans le secteur se trouve dans les environs de l’île de la

Grande-Entrée où 32 individus ont été aperçus en juin 1996.

Une partie de la population de Phoque du Groenland de l’est du Canada migre du

nord canadien vers le sud du golfe du Saint-Laurent en automne et met bas de la fin février à la

mi-mars sur la banquise au large des îles de la Madeleine.

On estime que 199 000 petits sont nés en 1994 dans l’aire de mise bas des îles de la

Madeleine, ce qui représente plus de 40 p. 100 des bébés phoques mis bas par la population de

l’est du Canada. Avant la mise-bas, les femelles s’alimentent intensivement dans le secteur et

consomment alors surtout du hareng. Après la mise-bas, les phoques se dispersent vers le nord et

l’ouest du golfe puis le quittent en mai ou juin.

Une partie de la population de Phoque à capuchon de l’est du Canada migre vers le

sud du golfe du Saint-Laurent pour mettre bas en mars sur la banquise au sud des îles de la

Madeleine. En 1991, 2000 petits seraient nés dans cette aire de mise-bas.
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Aux 17e et 18e siècles, la plus grande colonie de Morse du golfe du Saint-Laurent a

été exterminée par une chasse intensive réalisée sur les échoueries de Old Harry. Depuis, cette

espèce n’est observée qu’exceptionnellement dans le golfe.

3.6 Espèces en situation précaire
Huit espèces végétales rares, quatre espèces de poissons, 12 espèces d’oiseaux et trois

espèces de mammifères marins du secteur d’étude apparaissent sur la liste des espèces dont la

protection et jugée prioritaire dans le cadre du plan d’action SLV2000 (annexe 1).

Parmi les huit espèces végétales prioritaires, deux sont endémiques du golfe du Saint-

Laurent (Aster du Saint-Laurent et Halémie défléchie) et trois sont endémiques du nord-est de

l’Amérique du Nord (Bident différent, Toraxacum latilobum et Troscart de la Gaspésie). Dans la

baie du Havre-aux-Basques, on retrouve la plus grande population de Troscart de la Gaspésie au

Québec qui regroupe environ 100 000 plants. Cette espèce occupe les fonds vaseux à la frontière

entre le marais à Spartine alterniflore et l’herbaçaie salée. Les populations d’Aster du Saint-

Laurent et du Bident différent installées dans cette baie ainsi que celle du Corème de Conrad à la

pointe de l’Est sont parmi les plus importantes au monde.

Les espèces de poissons prioritaires sont l’Alose savoureuse, l’Éperlan arc-en-ciel, le

Poulamon atlantique et l’Anguille d’Amérique. Le statut accordé à ces espèces provient du

mauvais état des populations de l’estuaire du Saint-Laurent et ne s’applique peut-être pas aux

populations du territoire à l’étude dont l’état n’est pas connu.

Parmi les 12 espèces d’oiseaux prioritaires, cinq sont des nicheuses confirmées aux

îles de la Madeleine. Les îles sont le seul endroit au Québec où niche le Grèbe esclavon. On

estime qu’entre 10 et 20 couples nichent en bordure des petits étangs d’eau douce, principalement

sur la dune du Nord et la pointe de l’Est. Le groupe qui niche aux îles de la Madeleine

représenterait plus de 70 p. 100 de l’ensemble de la population de l’est de l’Amérique du Nord.

Ce groupe est isolé de l’aire de nidification principale et pourrait constituer une population

distincte. Si tel était le cas, sa protection serait capitale. La Sarcelle à ailes bleues et le Canard
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pilet ont connu une baisse marquée d’abondance au Québec depuis une trentaine d’années. Les

causes de ce déclin sont inconnues dans le cas du Canard pilet; en ce qui concerne la Sarcelle, il

serait attribuable à la perte d’habitats de nidification et à la chasse excessive en hiver au Mexique.

Le Pluvier siffleur est une espèce en danger de disparition au Québec. Sa population mondiale se

chiffrait à seulement 5482 individus en 1991. Les îles de la Madeleine sont le seul endroit où

l’espèce niche au Québec depuis 1986. De 1987 à 1994, la population des îles est passée de 37 à

50 couples nicheurs. Cette espèce niche dans la partie supérieure des plages. Tel que déjà

mentionné, la Sterne de Dougall n’est observée au Québec qu’aux îles de la Madeleine. Sa

présence est régulière depuis 1972 et sa nidification a été confirmée pour la première fois en

1983. En 1995, deux couples ont niché dans deux colonies distinctes de Sternes pierregarin. En

déclin depuis les années 1930, la population de Sternes de Dougall de l’est de l’Amérique du

Nord semble s’être stabilisée depuis les années 1980.

Les trois espèces de mammifères marins prioritaires sont le Marsouin commun, le

Phoque commun et le Rorqual commun. Le Marsouin commun est abondant dans le golfe mais

un très grand nombre périssent chaque année lorsqu’ils s’emmêlent dans les filets de pêche. La

population de Rorqual commun est en voie de rétablissement alors que les populations locales de

Phoque commun sont à la baisse dans l’ensemble du golfe depuis les années 1970 en raison du

dérangement causé par l’homme et de sa sensibilité aux substances toxiques. Dans les années

1970, on avait dénombré environ 200 Phoques communs autour des îles de la Madeleine mais en

1996, on n’en a aperçu que 32.

3.7 Occupation du territoire
3.7.1 Affectation du territoire

Les huit municipalités du secteur d’étude des Îles-de-la-Madeleine occupent une

superficie de 202 km2 où vivaient 13 991 habitants en 1991. Un peu plus de 50 p. 100 de ce

territoire, soit les îles proprement dites, est voué à une affectation rurale alors que les cordons et
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flèches de sable (40 p. 100 du territoire) sont voués à une affectation de conservation (figure 9).

Quant à l’affectation urbaine, elle se concentre à l’intérieur du périmètre de l’île du Cap-aux-

Meules où se situe le principal centre de services des Îles-de-la-Madeleine (Cap-aux-Meules).

3.7.2 Territoires protégés
Les territoires protégés en vertu de lois et règlements provinciaux ou fédéraux

couvrent plus de 6 600 ha (figure 10).

La Réserve nationale de la faune de la Pointe de l’Est (684 ha) gérée par le Service

canadien de la faune, a été créée en 1978 pour assurer une protection intégrale et permanente des

oiseaux migrateurs et de leurs habitats. La chasse peut cependant y être permise.

Le Refuge d’oiseaux migrateurs des Rochers-aux-Oiseaux (600 ha), aussi géré par

le Service canadien de la faune, assure la protection intégrale et permanente des colonies

d’oiseaux du rocher aux Margaux et du rocher aux Oiseaux et du milieu marin dans un rayon de

1 km de ces îlots.

Deux zones d’interdiction de chasse protégeant les oiseaux migrateurs lors de leur

migration automnale sont situées dans la partie nord de la baie du Havre-aux-Basques (3500 ha)

et près de Grosse-île (1200 ha).

La réserve écologique de l’île Brion (650 ha) créée en 1988 par le MEF, vise la

conservation d’un territoire représentatif de la région écologique du golfe du Saint-Laurent.

Quatre habitats fauniques de petite superficie créés par le MEF protègent des

colonies d’oiseaux. Deux de ces sites sont situés sur des falaises à la Cormorandière, sur l’île

d’Entrée, et les deux autres sont situées à l’île Shag et aux Rochers aux Oiseaux. Quinze (15)

autres habitats fauniques sont situés sur des terres privées.



CARACTÉRISATION DU SECTEUR DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE28

Source : MRC Les Îles-de-la-Madeleine, 1987.

Figure 9 Les grandes affectations du territoire selon la MRC Les Îles-de-la-Madeleine
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Sources : Boucher, 1992; Saint-Onge, 1996; UQCN, 1993; MLCP, 1993.

Figure 10 Sites protégés dans le secteur des Îles-de-la-Madeleine
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3.8 Usages valorisés
3.8.1 Approvisionnement en eau

Les municipalités des Îles-de-la-Madeleine s’approvisionnent en eau dans la nappe

phréatique. Le volume prélevé par les municipalités de L’Île-du-Havre-Aubert, Cap-aux-Meules

et Fatima totalisait 11 120 m3 par jour en 1994. Cette dépendance envers les eaux souterraines est

particulière aux îles et suscite des inquiétudes quant à l’intrusion d’eau salée dans la nappe

phréatique en cas de surpompage. À cet effet, le tourisme constitue une source de pression sur

cette ressource précieuse, car il multiplie le nombre de résidents en été.

3.8.2 Exploitation minière
L’extraction du sel dans une mine située à Grosse-Île a débuté en 1983. Cette mine est

constituée de galeries qui s’étendent sur une distance d’un kilomètre sous la dune du Nord et sous

la mer à plus de 223 m sous le niveau de la mer.  On extrait environ 1,2 million de tonnes

annuellement. Il s’agit de la seule exploitation importante d’une ressource minière d’origine

marine dans le golfe du Saint-Laurent. Le sel exporté par bateau est surtout utilisé pour le

déglaçage des routes au Québec.

3.8.3 Navigation commerciale et activités portuaires
Le secteur des Îles-de-la-Madeleine est dans une large mesure approvisionné en

marchandises générales par un service hebdomadaire de transport maritime entre Montréal et

Cap-aux-Meules (avril à janvier) ou entre Matane et Cap-aux-Meules (février et mars). Dans le

port fédéral de Cap-aux-Meules, 76 500 tonnes de marchandises ont été transbordées en 1993-

1994, dont un volume important de produits pétroliers. À l’autre port commercial des îles (Havre-

Aubert), 15 800 tonnes de marchandises ont été transbordées.

Le quai de Mines Seleine inc. situé dans la lagune de la Grande-Entrée, à Grosse-Île,

sert à l’expédition du sel extrait de la mine. Près de 1,2 million de tonnes ont été transbordées

annuellement dans ce port privé depuis 1983.
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3.8.4 Exploitation des ressources halieutiques à des fins commerciales et de
subsistance
Pêches commerciales. Les pêches commerciales constituent la principale activité

économique dans le secteur des Îles-de-la-Madeleine. En 1995, cette activité a fourni de l’emploi

à 1304 pêcheurs à temps plein et à temps partiel qui ont utilisé environ 431 bateaux immatriculés

et à un maximum de 1071 employés d’usines de transformation de produits marins qui ont

travaillé dans huit usines (figure 11). La valeur totale des produits marins débarqués en 1995

s’élevait à 38,9 millions de dollars et celle des produits transformés, à 54,2 millions de dollars.

Les principaux ports de débarquement des îles sont, par ordre décroissant du volume

des débarquements en 1995 : Cap-aux-Meules, Grande-Entrée, Havre-Aubert, l’Étang-du-Nord et

Millerand.

De 1985 à 1995, le volume total des débarquements a diminué de 37 p. 100 (en

particulier entre 1991 et 1995) alors que leur valeur a augmenté de 153 p. 100. Cette différence

entre l’évolution des volumes et de la valeur des débarquements s’explique par le fait que les

débarquements des espèces les plus lucratives (Homard, Crabe des neiges et Pétoncles) ont

augmenté ou se sont maintenus au cours de cette période alors que les débarquements de poissons

de fond (espèces moins lucratives) ont diminué de 96 p. 100 en raison de moratoires imposés sur

la pêche visant la Morue franche (à partir de 1993) et les Sébastes (à partir de 1995) et de la

diminution importante des prises admissibles de Plies canadiennes.

Les impacts économiques de l’effondrement des stocks de poissons de fond du golfe

du Saint-Laurent ont donc été ressentis par une importante partie de l’industrie et par la

population en général. Ainsi, en 1995, la principale usine de transformation des îles de la

Madeleine, qui transformait le Sébaste, a dû fermer ses portes.

Les principaux constats sur l’état actuel de ce secteur de l’économie au Québec

peuvent être résumés comme suit : 1) les ressources traditionnelles sont en mauvais état ou encore

exploitées à leur maximum; 2) il y une surcapacité de capture et de transformation; 3) la pêche

n’est pas une activité rentable pour un grand nombre de pêcheurs; 4) les pêcheurs et employés
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Source : MPO, 1996; MAPAQ, 1995.

Figure 11 Débarquements des principales ressources halieutiques aux Îles-de-
la-Madeleine en 1985 et 1995 et localisation des principaux ports de
pêche et des usines de transformation du poisson
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d’usine sont sous-scolarisés et très dépendants des transferts gouvernementaux; 5) il y a un

vieillissement important de la population de pêcheurs et 6) l’état des finances publiques ne

permet plus un soutien important par les gouvernements.

Récolte de mollusques sur le littoral. Les madelinots récoltent, pour leur

alimentation personnelle, des Myes communes dans les lagunes ainsi que des Palourdes en

plongée sous-marine. Marginale du point de vue économique, cette activité a cependant des

implications importantes sur le plan de la santé humaine en raison de la toxicité potentielle des

mollusques (voir la section 5.1).

Aquiculture. On retrouve depuis plusieurs années des élevages de Moule bleue dans

les lagunes de la Grande-Entrée et du Havre-aux-Maisons. La production de ces élevages a oscillé

entre 22 et 68 tonnes de 1990 à 1995. On élève aussi des Pétoncles juvéniles dans les lagunes en

vue de l’ensemencement des fonds de pêche situés au sud des îles de la Madeleine.

Chasse aux mammifères marins. Seule la chasse du Phoque gris et du Phoque du

Groenland est autorisée dans le golfe du Saint-Laurent. En 1995, 837 permis de chasse ont été

émis à des chasseurs professionnels et à leurs assistants et 1196 Phoques du Groenland et 357

Phoques gris ont été abattus. Cette activité a repris beaucoup d’importance depuis la fin des

années 1980 puisqu’en 1996, 13 709 Phoques du Groenland ont été abattus aux îles. Cette hausse

très importante est attribuable à des conditions de glace plus favorables à la chasse et à la hausse

de la demande pour les produits du phoque.

3.8.5 Activités récréo-touristiques
Le secteur des Îles-de-la-Madeleine offre aux visiteurs en quête de dépaysement une

diversité de paysages uniques au Québec. Près de 75 p. 100 des visiteurs entrent aux îles par les

services de traversiers (Souris–Cap-aux-Meules); les autres utilisent les services aériens (aéroport

de Havre-aux-Maisons). L’achalandage sur les traversiers est passé d’un peu plus de 26 000

passagers en 1993 (aller et retour) à près de 30 000 en 1995 alors que le nombre total de visiteurs

est passé de 18 500 en 1984 à 30 600 en 1991.
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Accès au littoral. Les îles de la Madeleine sont caractérisées par une grande

accessibilité du littoral des îles. La route principale est en grande partie construite sur les cordons

d’accumulation reliant les îles et donne un accès direct à de nombreuses plages, haltes routières et

quais publics (figure 12). Une multitude de petites routes mènent à des points de vue

spectaculaires sur une partie ou sur l’ensemble de l’archipel. Un traversier assure une navette

quotidienne entre le port de Cap-aux-Meules et l’île d’Entrée. L'île Brion et les Rochers-aux-

Oiseaux sont difficiles d’accès en raison de l’absence de débarcadères abrités. De plus, l’accès à

ces îles est contrôlé; il peut être autorisé pour des visites et de courts séjours conciliables avec des

objectifs de conservation. Des entreprises offrent toutefois des excursions en bateau autour de

l’île Brion et des Rochers-aux-Oiseaux.

Hébergement et villégiature. La capacité totale d’accueil dans le secteur des Îles-de-

la-Madeleine s’élève à 363 chambres en établissements d’hébergement (1994), 172

emplacements de camping (1995) et 407 résidences secondaires (1994).

Plages, baignade et planche à voile. La baignade et la fréquentation des immenses

plages sont des activités très populaires en été. Aucune plage des îles n’est inscrite au programme

Environnement Plage du MEF. Les lagunes sont parmi les meilleurs sites au Canada pour la

pratique de la planche à voile en raison de la variété des sites, de la vélocité et de la constance des

vents, de la température agréable de l’eau et de la faible profondeur d’eau. L’équitation sur les

plages est aussi une activité populaire.

Interprétation des milieux naturels côtiers et marins. Plusieurs sites du secteur

sont voués à l’interprétation des milieux naturels côtiers. Les principaux pôles pour ce type

d’activité sont la Réserve nationale de la pointe de l’Est, l’Aquarium des Îles à Havre-Aubert, le

Centre d’interprétation du phoque de Grande-Entrée, l’île Brion et les Rochers-aux-Oiseaux. Il est

aussi possible d’effectuer des visites guidées de l’île Brion, des Rochers-aux-Oiseaux et des

milieux dunaires, des visites en plongée sous-marine de grottes et de falaises et des excursions en

hélicoptère dans l’aire de mise-bas du Phoque du Groenland en hiver.



Figure 12 L’offre pour les activités  nautiques et récréatives aux Îles-de-la-Madeleine
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Interprétation du patrimoine historique maritime. Le principal pôle

d’interprétation pour ce type d’activité est le secteur de la Grave à Havre-Aubert. Ce site a été

classé arrondissement historique par le ministère des Affaires culturelles en 1983. On y retrouve

le Musée de la Mer. Il existe d’autres sites ou musées historiques reliés à la mer à Old Harry et à

l’Anse à la Cabane.

Excursions en mer et pêche sportive. Des excursions en mer afin d’admirer le

paysage côtier, observer les oiseaux et les mammifères marins ou pêcher en mer sont offertes à

partir de Cap-aux-Meules, l’Étang-du-Nord, Havre-aux-Maisons et Grande-Entrée. Le taux de

fréquentation de ces croisières n’est cependant pas connu. Il est aussi possible de pêcher le

Maquereau et l’Éperlan arc-en-ciel à partir des nombreux quais du secteur.

Plongée sous-marine. On retrouve un centre de services pour la plongée sous-marine

à Cap-aux-Meules.

Chasse à la sauvagine. On ne dispose d’aucune donnée sur la chasse à la sauvagine

pour le secteur des Îles-de-la-Madeleine.

Nautisme. On compte trois clubs nautiques et marinas aux îles de la Madeleine

(Havre-Aubert, Cap-aux-Meules et Havre-aux-Maisons) pour un total de 172 places à quai ou au

mouillage. On trouve aussi des rampes de mise à l’eau à l’Étang-du-Nord et à Fatima et une

vingtaine de havres de pêche et de quais publics. Plusieurs entreprises offrent la possibilité de

faire de la voile légère, du pédalo et du kayak de mer.

Observation des oiseaux. Le secteur des Îles-de-la-Madeleine offre de nombreux

sites de grand intérêt pour les ornithologues et le public en général. Un club d’ornithologie oeuvre

sur le territoire et une organisation propose des activités d’éducation et d’observation des oiseaux.



CHAPITRE 4 Les activités humaines et leurs principaux
effets sur le milieu

4.1 Modifications physiques du milieu
Les modifications physiques sont des changements occasionnés par les activités

humaines aux caractéristiques physiques de l’eau (i.e. température, salinité, sédiments en

suspension, circulation), des fonds marins (bathymétrie, granulométrie des sédiments) et des rives

(géomorphologie).

Modifications de grande échelle. L’aménagement de barrages hydroélectriques dans

le bassin versant du Saint-Laurent a considérablement réduit l’apport d’eau douce dans le golfe en

période de crue (juin) et l’a augmenté en hiver. Faute de données océanographiques datant de la

première moitié du 20e siècle, on ne connaît pas les impacts du harnachement du Saint-Laurent

sur le milieu marin du golfe du Saint-Laurent.

Depuis la fin des années 1980, le golfe du Saint-Laurent ainsi qu’une grande partie de

la côte atlantique canadienne connaissent un refroidissement marqué du climat qui se reflète par

une augmentation importante de l’étendue et de la durée du couvert de glace en hiver et un

refroidissement de la couche d’eau intermédiaire glaciale qui occupe les fosses de la plate-forme

des îles de la Madeleine. Bien que les relations entre ce refroidissement et la flore et la faune ne

soient pas bien établies, les spécialistes pensent que ces conditions anormales ont pu affecter

certaines populations d’invertébrés et de poissons (notamment la Morue franche) en modifiant

leur distribution et leur patron de migration, en réduisant la croissance des individus et en

augmentant la mortalité des oeufs, des larves et même des adultes.

Modifications locales. On estime qu’entre 1945 et 1988, 427 ha de milieux riverains

du secteur d’étude ont subi une modification de leurs caractéristiques physiques allant d’une

modification du régime des courants jusqu’à leur élimination pure et simple par remblayage

(figure 13).
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HABITATS INITIAUX. - Marais salé : sites 5, 12, 13, 19, 26, 31, 40. Estran sableux-graveleux : sites 2 à 4, 6, 7, 11, 14 à 16,
20 à 25, 27, 28, 32 à 38. Barachois lagunaire : sites 1, 10, 17, 29, 30. Eau profonde : sites 8, 9, 18, 41*.

* Site non répertorié par Marquis et al.

Source : Marquis et al., 1991.

Figure 13 Habitats côtiers et marins ayant subi des modifications physiques de 1945 à
1988 aux Îles-de-la-Madeleine
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Cette valeur exclut les milieux infralittoraux et circalittoraux perturbés par le dépôt de

déblais de dragage et l’utilisation d’engins de pêche mobiles, les milieux dunaires perturbés par

les véhicules tout-terrain, les plaisanciers et l’aménagement de chalets ainsi que les zones

affectées par la réduction des échanges d’eaux marines entre les lagunes et le golfe.

Le remblayage a éliminé 144 ha d’habitats, dont 65 ha de marais salé et 38 ha de

milieu lagunaire. Ces pertes sont surtout attribuables à la construction de la route 199.

Plusieurs ports commerciaux et havres de pêche doivent être régulièrement dragués

afin de maintenir une profondeur adéquate pour les bateaux. De 1985 à 1994, 11 ports des îles ont

été l’objet d’un dragage d’entretien dont trois ont été dragués chaque année et trois autres,

9 années sur 10. Le volume moyen de sédiments dragués à chaque occasion est d’environ

9400 m3. Les déblais de dragage sont immergés en eau profonde au large de la côte, près des sites

dragués.

De 1980 à 1982, l’aménagement d’un chenal de navigation dans la lagune de la

Grande Entrée menant au quai de Mines Seleine inc. a nécessité le dragage de près de

4 millions de mètres cubes de sable. Les trois quarts des déblais de dragage ont été utilisés pour

créer deux îlots dans la lagune qui ont été rapidement colonisés par la végétation dunaire. Ces

îlots sont présentement utilisés par les Sternes, les Goélands et le Pluvier siffleur pour leur

reproduction. L’ensablement du chenal de navigation est rapide et nécessite des dragages

d’entretien réguliers. En 1985, plus de 7000 m3 de sédiments ont été dragués dans ce chenal et le

plan décennal de la compagnie minière prévoyait le dragage supplémentaire de 800 000 m3 de

sédiments entre 1991 et 2000.

En 1956, les deux ouvertures qui assuraient les échanges d’eaux marines entre la baie

du Havre-aux-Basques et le golfe ont été fermées lors de la construction de la route 199. La

lagune a alors été transformée en un étang relativement stagnant sans marées. Les modifications

physiques attribuables à cette fermeture sont une élévation appréciable du niveau moyen de l’eau,

le réchauffement de l’eau, une baisse significative de la salinité et une augmentation des

variations spatiales et temporelles de la salinité. Depuis la fermeture, la baie ne peut plus servir

d’habitat de reproduction et de croissance pour plusieurs espèces marines, la diversité de la faune
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a diminué, les herbiers de Zostère ont presque complètement disparu et les marais à Spartine

alterniflore sont en régression.

La construction du pont de la route 199 dans le chenal du Havre-aux-Maisons et du

pont-jetée dans le détroit entre la lagune du Havre-aux-Maisons et celle de la Grande-Entrée a

aussi favorisé l’ensablement de la lagune du Havre-aux-Maisons.

Les dunes, particulièrement aux endroits où elles sont en voie de fixation, constituent

un milieu terrestre fragile très sensible au passage des plaisanciers en route vers les plages et les

véhicules tout-terrain. La dune du sud et la pointe de l’Est sont des endroits qui présentent

plusieurs signes de dégradation par les véhicules motorisés.

4.2 Pollution
Les termes « contamination » et « pollution » n’ont pas la même signification.

Lorsque la concentration d’une substance dans l’eau, les sédiments ou les organismes vivants est

supérieure au niveau naturel, on parle de « contamination » du milieu ou des organismes

aquatiques. Ce n’est que lorsque la concentration atteint un niveau à partir duquel les organismes

vivants ou les usages valorisés sont négativement affectés que l’on parle de « pollution ».

Certains contaminants comme la matière organique facilement dégradable, les

bactéries et les éléments nutritifs (nitrates et phosphates) n’ont pas d’effets persistants et la

qualité du milieu s’améliore rapidement dès que cessent les rejets ou qu’on s’éloigne des sources

de contamination. Par contre, d’autres contaminants persistants dans l’environnement sont

transportés sur de grandes distances dans le réseau hydrographique et dans l’atmosphère et ont

tendance à se concentrer dans les sédiments et les organismes vivants. Il s’agit, entre autres, des

biphényles polychlorés (BPC), des pesticides organochlorés (DDT, dieldrine et mirex), des

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), des dioxines, des furannes et du mercure.

4.2.1 Principales sources de contamination
On peut distinguer deux grandes catégories de sources de contamination : les sources

locales et les sources éloignées. Les sources locales sont situées dans les municipalités riveraines
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du secteur d’étude, dans le bassin de drainage des rivières qui se jettent dans le secteur ou encore

à même le plan d’eau (dragage, transport maritime) (figure 14).

Les contaminants provenant des sources éloignées atteignent le secteur d’étude par le

biais des courants (apports hydriques) et des retombées atmosphériques. Il s’agit de substances

chimiques persistantes dans l’environnement.

4.2.1.1 Sources locales
Eaux usées municipales. Depuis septembre 1997, quatre des huit municipalités du

secteur des Îles-de-la-Madeleine acheminent une partie ou la totalité de leurs eaux usées vers une

station d’épuration. Il s’agit de Cap-aux-Meules, Fatima, Havre-aux-Maisons et l'Étang-du-Nord.

Ces quatre stations ont recours à la méthode d’épuration par étangs aérés et traitent les eaux usées

de 38 p. 100 de la population totale des îles. Une autre municipalité (Havre-Aubert) a signé une

entente de réalisation et la mise en service de la station desservant une partie de la municipalité

est prévue pour l'été 1998. Une proportion variable de la population de ces cinq municipalités

n’est pas reliée à un réseau d’égouts; dans ce cas, les eaux usées sont acheminées vers des

installations septiques et des puisards qui peuvent constituer des sources de contamination du

milieu marin lorsqu’ils sont inadéquats. Les trois autres municipalités des îles n’ont pas de réseau

d’égouts.

En 1994, le rendement épuratoire de la station de Cap-aux-Meules était de 77 p. 100

pour la DBO5 et de 92 p. 100 pour les MES. Les exigences en ce qui concerne le DBO5 n’ont pas

été respectées une partie de l’année mais celles fixées pour les MES et le fonctionnement des

ouvrages de surverse l’ont été. Par contre, les ouvrages de surverse peuvent constituer des sources

importantes de contamination du milieu marin à la suite de précipitations abondantes.
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Source : Gagnon et al., 1997.

Figure 14 Localisation des principales sources locales de contamination du
milieu marin aux Îles-de-la-Madeleine
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Eaux usées industrielles. La seule industrie visée par le programme provincial de

réduction de rejets industriels est la Société canadienne de sel ou Mines Seleines inc. à Grosse-

Île, qui exploite la seule mine de sel au Québec. Le minerai concassé est entreposé dans des silos

avant d’être chargé sur des bateaux au port privé de la société situé sur la rive ouest de la lagune

de Grande-Entrée. Le traitement étant effectué à sec, aucun effluent n’est généré par

l’exploitation.

Lieux de déchets dangereux. Le seul lieu de déchets dangereux répertorié au cours

des années 1980 dans les inventaires officiels des gouvernements provincial et fédéral est

l’aéroport des Îles-de-la-Madeleine à Havre-aux-Maisons. Il constitue une source potentielle de

contamination du milieu marin par des hydrocarbures et des solvants provenant des sites

d’entreposage et de manutention de ces produits. Récemment, 800 m3 de sols contaminés

provenant de ce site ont été traités par un procédé biologique.

Transport maritime et activités portuaires. Le transport maritime est une source

potentielle de contamination lors d'accidents maritimes, de rejet des eaux de lavage et de

ballastage des cales directement dans la mer ou encore au cours du transbordement et de

l'entreposage de marchandises dans les ports.

Aucun déversement catastrophique de pétrole ne s’est encore produit dans le secteur

d’étude. Un déversement important est survenu à l’ouest du secteur lors du naufrage de la barge

Irving Whale le 7 septembre 1970. Cette barge qui contenait 4270 tonnes de mazout lourd et

7,5 tonnes de BPC est demeurée sur le fond à 100 km à l’ouest des îles de la Madeleine jusqu’à

son renflouage le 30 juillet 1996. Au moment du naufrage, 400 à 600 tonnes de mazout ont été

déversées dans le golfe et près de 200 tonnes se sont dirigées vers les îles de la Madeleine et ont

souillé 32 km de rives. Plus de 250 000 sacs de résidus huileux contaminés par les BPC ont été

recueillis lors du nettoyage des plages et ont été ensevelis dans les dunes du Nord et de l'Ouest.

Environ 5000 Eiders qui se trouvaient dans une aire d’alimentation au large des îles ont été

souillés par cette nappe de mazout peu après le naufrage. Au cours des 25 années qui ont suivi le

naufrage, de petites quantités de mazout se sont échappées de façon intermittente de la barge et

ont atteint occasionnellement les côtes des îles. Lors du renflouage, environ 5000 litres de mazout
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se sont échappés de la barge mais la moitié a été immédiatement récupérée. L’autre moitié s’est

rapidement dissipée dans l'eau et l'atmosphère. Après le renflouage, on s’est aperçu qu’il ne

restait plus que 20 p. 100 de la quantité initiale de BPC dans la barge.  Entre 190 et 300 kg de

BPC se seraient déversés au moment du naufrage.

Les opérations de transbordement de produits pétroliers dans les ports sont sujettes à

des déversements accidentels beaucoup plus fréquents mais moins importants que les

déversements au large des côtes. Le principal port de transbordement de produits pétroliers dans

le secteur des Îles-de-la-Madeleine est celui de Cap-aux-Meules.

Les ports et marinas achalandés sont des sites susceptibles de présenter une

contamination par les organo-étains. Ces composés très toxiques proviennent des peintures

antisalissures appliquées sur les coques des bateaux et les infrastructures portuaires immergées.

Le bois traité au créosote utilisé pour certains quais constitue une source de contamination par les

HAP.

Dragage. Le dragage d'entretien des ports, havres de pêche et marinas constitue une

source de contamination lorsqu'il remet en circulation des substances toxiques qui, autrement,

seraient isolées du milieu aquatique dans les couches profondes des sédiments ou encore

confinées dans des sites isolés de la circulation générale. Il existe de nombreux dépôts de déblais

de dragage au large de la côte du secteur d'étude. Dans la plupart des cas, les sédiments immergés

à ces sites sont modérément contaminés par les métaux lourds. Les volumes en 1996 étaient près

de 10 fois inférieurs à ceux de 1985.

Lieux d'élimination de neige. On ne dispose pas de données sur les rejets en mer de

neige souillée dans le secteur d'étude. Depuis 1996, toutes les municipalités du Québec doivent

élaborer un plan d’élimination évitant le rejet direct en milieu aquatique. Les rejets en milieu

aquatique seront complètement interdits à partir du 1er novembre 2000.

Agriculture. En 1991, on dénombrait 24 exploitants agricoles dans le secteur des

Îles-de-la-Madeleine qui exploitaient 105 ha de terres en culture essentiellement confinées dans la

municipalité de l’Étang-du-Nord. Le nombre d’exploitants et la superficie des terres en culture

ont diminué d’environ 66 p. 100 entre 1981 et 1991. Les cultures sont axées vers la production de
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foins et de céréales. La production animale aux îles est par ailleurs marginale. La superficie des

terres traitées avec des engrais chimiques a diminué de 80 p. 100 et celle des terres traitées avec

des pesticides aurait pratiquement disparu entre 1981 et 1991.

Immersion en mer de déchets de poisson. Une partie des déchets générés par les

usines de transformation du poisson sont rejetés en mer. Ce mode d’élimination fait

préalablement l’objet d’une évaluation environnementale avant l’obtention d’un permis

obligatoire en vertu de la partie IV de la Loi canadienne de protection de l’environnement

(LCPE).  Depuis 1995, les usines de transformation des îles sont autorisées à immerger un

maximum de 3600 tonnes de résidus par année.

4.2.1.2 Sources éloignées
Apports hydriques. Le courant de Gaspé transporte vers le sud du golfe du Saint-

Laurent l'ensemble des eaux douces du bassin de drainage des Grands Lacs, du fleuve Saint-

Laurent, de l'estuaire du Saint-Laurent et du Saguenay. Bien que depuis plusieurs décennies des

quantités importantes de substances toxiques persistantes dans l'environnement aient été

déversées dans les eaux douces drainant ces territoires, une petite fraction seulement atteint le

golfe du Saint-Laurent. En effet, les Grands Lacs, le fjord du Saguenay et l'estuaire maritime du

Saint-Laurent constituent des trappes naturelles où se déposent une très grande partie des

sédiments fins auxquels adhèrent les substances toxiques. Par exemple, on estime qu'entre 1950

et 1990, seulement 3 p. 100 du mirex (un pesticide organochloré) déversé dans les Grands Lacs

ont été transportés jusque dans le golfe du Saint-Laurent. On estime aussi que la quantité de BPC

qui a sédimenté dans l'estuaire maritime du Saint-Laurent est 100 fois plus élevée que celle qui a

sédimenté dans l'ensemble du golfe du Saint-Laurent. Pour la plupart des substances toxiques, les

apports des Grands Lacs et du fleuve sont à la baisse depuis les années 1970; c'est notamment le

cas du mercure, du plomb, des BPC et du DDT.

Apports atmosphériques. Les retombées atmosphériques sous forme de vapeurs et

de précipitations sur le golfe du Saint-Laurent constituent la principale source ou l’une des

principales sources de plusieurs contaminants toxiques retrouvés dans les sédiments des zones les
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plus profondes du golfe et, présumément, de la fosse du secteur d’étude. C'est le cas notamment

pour le mercure, le plomb, les BPC, les HAP, les dioxines et les furannes.

4.2.2 Effets des contaminants sur les ressources et les usages
L'annexe 2 indique les critères et les directives permettant d'évaluer dans quelle

mesure les contaminants retrouvés dans l'eau, les sédiments et les organismes représentent un

risque pour les organismes aquatiques et la santé humaine et limitent certains usages.

4.2.2.1 Contamination de l’eau
Les données sur la contamination de l'eau par les substances toxiques dans le secteur

d'étude sont pratiquement inexistantes. Dans les autres secteurs du Golfe, les concentrations

mesurées sont typiques des eaux côtières sous l'influence d'apports terrigènes et ne dépassent pas

les critères de qualité les plus sévères établis pour toutes les substances préoccupantes.

En 1997, des 14 zones coquillières aux îles de la Madeleine qui ont été l’objet d’un

suivi de la qualité bactériologique de l’eau, seuls quatre sites étaient fermés parce qu'ils ne

présentaient pas une eau de qualité suffisante pour permettre la récolte de mollusques (figure 15).

4.2.2.2 Contamination des sédiments
Les sédiments sont contaminés lorsque leurs teneurs en métaux lourds ou encore en

certains composés organiques (par exemple les HAP) dépassent les teneurs naturelles observées

avant l'industrialisation. Ces teneurs deviennent préoccupantes si elles sont suffisamment élevées

pour nuire aux organismes qui vivent dans ou à proximité des sédiments et qui en
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Source : Environnement Canada, 1997.

Figure 15 Localisation des zones coquillières des Îles-de-la-Madeleine et classification
en fonction de la qualité bactériologique de l’eau en 1997
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dépendent pour leur subsistance. On parle alors de niveau appréhendé de pollution. Afin de juger

de la qualité des sédiments, trois seuils de contamination ont été établis pour les substances les

plus préoccupantes : le seuil sans effet (SSE), le seuil d’effets mineurs (SEM) et le seuil d’effets

néfastes (SEN). Ces seuils permettent de classifier les sédiments en quatre niveaux :

- non contaminés : la teneur est inférieure au SSE;

- faiblement contaminés : la teneur se situe entre le SSE et le SEM;

- modérément contaminés : la teneur se situe entre le SEM et le SEN;

- fortement contaminés : la teneur est supérieure au SEN.

Chenal Laurentien. Les sédiments vaseux sur le fond du chenal Laurentien au nord

des îles de la Madeleine sont modérément contaminés par le mercure, le chrome et l’arsenic et

faiblement ou pas contaminés par le cadmium, le plomb, le nickel, le zinc, le cuivre, le DDT, le

mirex, les BPC, les HAP, les dioxines et les furannes. Dans le cas de la plupart de ces substances,

le niveau de contamination observé est beaucoup moins élevé que dans l’estuaire maritime où se

déposent une grande partie des apports du fleuve Saint-Laurent.

Plateau madelinien. Les sédiments de la plate-forme des îles de la Madeleine étaient,

au cours des années 1960 et 1970, les sédiments présentant les teneurs les moins élevées en

métaux lourds du Saint-Laurent maritime. En effet, les métaux lourds n’ont pas d’affinité pour les

sédiments grossiers tels que le sable et le gravier. Les teneurs en métaux lourds retrouvées dans

ces types de sédiments reflètent les teneurs naturelles des roches du littoral et du fond du golfe et

ne sont pas disponibles pour les organismes vivants.

L’exception à la règle est le site du naufrage de la barge Irving Whale à 45 km à

l’ouest du secteur d’étude où l’on retrouve des sédiments fortement contaminés par les BPC qui

se sont déversés sur le fond entre 1970 et 1996. Des concentrations supérieures au niveau de base

dans les sédiments du golfe ont été détectées dans un rayon de 300 m de la barge. Des opérations

d’aspiration et de dragage des sédiments en 1996 ont permis de récupérer une partie des BPC

(220 kg). Les sédiments dans un rayon de 50 m de l'empreinte de la barge (~ 6 000 m2) sont

fortement contaminés et contiendraient approximativement 150 kg de BPC.
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Zones portuaires et lagunes. La qualité des sédiments d’une douzaine de zones

portuaires et havres de pêche et de la lagune de la Grande Entrée a été déterminée au cours des

années 1980 et 1990 lors d’examens préalables à des opérations de dragage. Quelques zones

étaient fortement contaminés par le cadmium au milieu des années 1980 (Pointe-aux-Loups, Cap-

aux-Meules et Havre-Aubert) mais comme on l’a aussi observé dans plusieurs ports de la

Gaspésie, cette contamination semble avoir considérablement diminué. Le port commercial de

Cap-aux-Meules est la zone la plus polluée des îles. Dans cette zone, les sédiments sont

modérément pollués par les BPC et le cuivre et des concentrations élevées de HAP ont déjà été

relevées dans les sédiments à proximité des quais. On peut aussi souligner que les ports de

Grosse-Île, L’Étang-du-Nord et L’Île-d’Entrée sont modérément contaminés par le mercure.

4.2.2.3 Contamination de la chaîne alimentaire
Les organismes aquatiques ont la propriété d’accumuler certaines substances toxiques

dans leur biomasse corporelle à des concentrations beaucoup plus élevées que celles retrouvées

dans l’eau et les sédiments (bioconcentration). Il y a bioaccumulation d’un contaminant lorsque

le taux d’assimilation de la substance est plus élevé que son taux d’élimination et que,

conséquemment, la teneur en contaminant augmente avec l’âge de l’organisme. La plupart des

organismes aquatiques, à l’exception des mollusques, peuvent réguler leur teneur corporelle en

métaux lourds (sauf le mercure) et métaboliser rapidement les HAP et de ce fait n’accumulent pas

ces substances. Par contre, la majorité des organismes vivants sont incapables d’éliminer ou de

métaboliser rapidement le mercure et les substances organochlorées comme les BPC, le DDT et

le mirex. Ces substances sont donc concentrées par chacun des maillons de la chaîne alimentaire

et atteignent chez les vertébrés des concentrations beaucoup plus élevées que chez les invertébrés.

Ce phénomène de bioamplification a été documenté dans la chaîne alimentaire du Saint-Laurent

dans le cas des BPC, du mirex et du mercure. Par exemple, les concentrations de BPC sont cent à

mille fois plus élevées dans la graisse des Phoques communs que chez les invertébrés benthiques

ou planctoniques retrouvés dans le même milieu (figure 16). Le niveau de contamination des

organismes marins par les substances bioamplifiées dépend de la position de l’organisme dans la
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chaîne alimentaire et de son temps de résidence dans les zones contaminées. Ainsi, le Rorqual

commun est beaucoup moins contaminé que le Phoque commun parce qu’il consomme surtout

des herbivores (euphausides) et ne fréquente le golfe que l’été alors que le Phoque consomme

surtout des organismes carnivores (poissons) et réside à l’année longue dans le golfe.

Invertébrés et poissons. Les données très fragmentaires disponibles indiquent que

les invertébrés et les poissons du secteur d’étude ne sont pas contaminés par les substances

toxiques à un niveau supérieur aux lignes directrices pour la mise en marché. Par contre, les

oiseaux piscivores et les mammifères marins, notamment les phoques et les baleines à dents, sont

beaucoup plus contaminés en raison du phénomène de bioamplification.

Oiseaux. Globalement, le niveau de contamination des oeufs d’oiseaux aquatiques

dans le golfe du Saint-Laurent est trois fois moins élevé que dans les Grands Lacs et comparable à

celui observé sur la côte atlantique canadienne. La contamination par les métaux lourds est

modérée et n’a pas d’effets apparents sur la santé des oiseaux. Par contre, la contamination par les

substances organochlorées est plus préoccupante. Par exemple, le suivi de la concentration de ces

substances dans les oeufs de Fous de Bassan de l’île Bonaventure (Gaspésie) a révélé des

concentrations particulièrement élevées de BPC et de DDE (un composé dérivé du DDT) dans ces

oeufs à la fin des années 1960 suivies d’une baisse rapide, dans le cas du DDE, et plus lente, dans

le cas des BPC. La période au cours de laquelle on a observé des concentrations élevées

d’organochlorés dans les oeufs a coïncidé avec un amincissement de la coquille des oeufs, une

diminution de leur taux d’éclosion et un déclin de la population de Fous de Bassan à partir de

1966. La diminution de la contamination des oeufs a coïncidé avec une augmentation importante

du taux d’éclosion des oeufs et l’accroissement de la population de Fous de Bassan qui a atteint

en 1984 le niveau de 1966 et ne cesse de croître depuis. Le faible taux d’éclosion a été associé

aux fortes concentrations de DDE. L’élimination du DDT dans les programmes de pulvérisation

des forêts contre la Tordeuse du bourgeon de l’épinette a eu pour effet de fortement diminuer les

apports de DDE jusqu’au milieu marin du secteur. Par contre, les teneurs en BPC, dieldrine

(pesticide) et en hexachlorobenzène dans les oeufs d’oiseaux marins du golfe ont diminué plus

lentement parce que ces substances ont été supprimées plus progressivement. Enfin, la teneur en
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dérivés du chlordane n’a pas diminué entre 1969 et 1984, ce pesticide n’ayant été réglementé au

Canada qu’en 1978.

Sources : Béland et al., 1992; Gagnon et Dodson, 1990; Hodson et al., 1992, 1994; Muir et al., 1990;
Wagemann et al., 1990.

Figure 16 Bioamplification des BPC dans la chaîne alimentaire de
l’estuaire et du golfe du Saint-Laurent
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Les billes de plomb utilisées dans les cartouches de fusils de chasse sont une source

importante de contamination des oiseaux aquatiques qui fréquentent les zones de chasse

intensive. Ces billes sont ingérées par les oies et canards qui s’alimentent sur le fond et peuvent

causer une grave intoxication par le plomb (saturnisme). Aux îles de la Madeleine, aucune zone

ne présenterait un risque élevé d’une telle intoxication. L’utilisation de cartouches à billes non

toxiques est obligatoire à moins de 200 m d'un point d'eau depuis 1997 et sera obligatoire dans

l’ensemble du Québec à partir de 1998.

Mammifères marins. On ne dispose que de données fragmentaires sur la

contamination des mammifères marins qui fréquentent le secteur d’étude. Globalement, les

phoques et le Marsouin commun du golfe du Saint-Laurent sont plus contaminés par les

substances toxiques que les baleines (rorquals). Par contre, ils sont moins contaminés que le

Béluga de l’estuaire du Saint-Laurent chez qui on retrouve de nombreuses pathologies qui n’ont

pas été observées chez les autres espèces. Les phoques du Groenland qui mettent bas autour des

îles de la Madeleine sont plus contaminés par le DDT et les BPC que ceux de la côte du Labrador.

Par contre, les teneurs en DDT dans la graisse de ces phoques a nettement diminué depuis les

années 1970; les teneurs en BPC ont diminué moins rapidement.

4.3 Espèces introduites ou en expansion
Salicaire commune. La Salicaire commune est une plante originaire d’Europe qui a

envahi les marais d’eau douce du fleuve Saint-Laurent. Son apparition aux îles de la Madeleine

remonterait aux années 1970. La Salicaire commune est considérée comme une véritable

nuisance dans certaines parties du Canada et des États-Unis parce qu’elle diminue la diversité des

communautés végétales des marais.

Organismes non indigènes des eaux ballasts. Les eaux de ballast des navires

marchands peuvent abriter un grand nombre d’organismes planctoniques et benthiques. Le

déballastage constitue donc un vecteur potentiel d’introduction d’espèces non indigènes dans le

milieu marin. Certaines des espèces introduites pourraient avoir des effets néfastes sur



LES ACTIVITÉS HUMAINES ET LEURS PRINCIPAUX EFFETS SUR LE MILIEU 53

l’écosystème. Le cas de la Moule zébrée en eau douce est un bon exemple. L’introduction

d’algues planctoniques toxiques représente notamment une menace sérieuse pour les zones

côtières et les ressources halieutiques. Ainsi, les algues productrices de toxines marines

responsables de l’intoxication paralysante par les mollusques pourraient être transportées des

zones où ces organismes sont abondants (estuaire du Saint-Laurent et Gaspésie) jusque dans les

eaux des lagunes des îles de la Madeleine, où ces algues sont peu abondantes. Dans le cas des

opérations de mines Seleine dans la lagune de Grande Entrée, une réglementation est appliquée

depuis 1982 pour obliger les navires à changer les eaux de ballast avant d’arriver à 20 km des

îles.

4.4 Surexploitation des ressources halieutiques
L’exploitation des ressources halieutiques a toujours comme effet de réduire la

biomasse des populations exploitées ainsi que la taille moyenne des individus qui les composent.

Ces phénomènes ne mettent pas en péril les populations lorsque le potentiel de renouvellement

des stocks n’est pas affecté. Le déclin des populations de Morue et de Sébaste à la fin des années

1980 et au début des années 1990 a été attribué au fait que l’effort de pêche était trop élevé alors

que les conditions environnementales étaient particulièrement défavorables au renouvellement de

la ressource; le potentiel reproducteur de ces populations pendant cette période a été

considérablement réduit. D’autres importantes ressources du secteur comme le Homard, le Crabe

des neiges et la Plie canadienne sont présentement vulnérables à des conditions océanographiques

qui pourraient leur être défavorables parce qu’elles sont fortement exploitées.
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4.5 Dérangement des oiseaux et mammifères marins
Le développement important des activités récréo-touristiques en milieu côtier et

marin dans le secteur des Îles-de-la-Madeleine soulève des inquiétudes quant aux impacts de la

présence soutenue des humains dans des habitats qui jusqu’à récemment ont été relativement hors

d’atteinte des masses.

Ainsi, l’installation de chalets ou de roulottes à proximité des étangs où niche le

Grèbe esclavon menace cette espèce prioritaire. Les différentes activités humaines dans les dunes

et sur les plages menacent la population du Pluvier siffleur, une espèce considérée en danger de

disparition au Québec. Au début des années 1990, on estimait que 10 p. 100 des nids ce cette

espèce étaient détruits annuellement principalement par la circulation de véhicules motorisés sur

les plages. Les habitats de l’Aster du Saint-Laurent, du Bident différent et du Corème de Conrad,

trois espèces de plantes rares prioritaires, sont menacés par l’utilisation de véhicules tout-terrain

et par la présence de chalets. Certaines zones où poussent l’Aster et le Corème ont déjà été

perturbées, particulièrement du côté est de l’Étang de l’Est.

Les mammifères marins sont sensibles au dérangement causé par la circulation des

bateaux. Le Phoque gris serait plus sensible au dérangement que le Phoque commun puisqu’il

quitte plus rapidement les récifs à l’arrivée d’un bateau.



CHAPITRE 5 Les risques pour la santé humaine

5.1 Consommation de poissons, crustacés et mollusques
Contamination chimique. De façon générale, les poissons, les crustacés et les

mollusques du golfe du Saint-Laurent sont peu contaminés par les substances chimiques. En effet,

les concentrations de la plupart des principaux contaminants recherchés (mercure, BPC, DDT,

mirex, dioxines et furannes) sont inférieures aux lignes directrices de commercialisation du

poisson et des fruits de mer.

Néanmoins, plusieurs études, notamment une conduite auprès des pêcheurs de la

Basse-Côte-Nord, ont démontré qu’une population dont la consommation de poissons et de fruits

de mer est importante est plus exposée aux contaminants présents dans ces organismes qu’une

population où cette consommation est faible.

Les données disponibles sur l’imprégnation de la population du secteur des Îles-de-la-

Madeleine par ces contaminants (évaluation de l’exposition des nouveau-nés par le sang au

cordon ombilical) le confirment. Ces données suggèrent une imprégnation par le plomb, les BPC

et le DDE comparable à celle de l’ensemble du Québec, mais plus élevée pour le mercure. Cette

imprégnation par le mercure demeure cependant bien en deçà des niveaux admissibles. Les

estimations de risques pour la population de la Basse-Côte-Nord tendent à démontrer que le

risque est faible pour la majorité des pêcheurs. Comme l’exposition de la population des Îles-de-

la-Madeleine au mercure semble comparable à celle de la population de la Basse-Côte-Nord et

que l’exposition aux organochlorés semble moins élevée, les risques pour la santé de la

population du secteur des îles-de-la-Madeleine liés à ces contaminants peuvent par conséquent

être considérés tout aussi faibles.

La consommation de poisson et de fruits de mer ne comporte pas que des risques. De

nombreux bénéfices pour la santé y sont associés. En effet, en plus de constituer un apport

intéressant en protéines, vitamines, sels minéraux et en acides gras polyinsaturés (en particulier

les oméga-3), cette consommation assurerait une certaine protection contre quelques affections,

notamment les maladies cardiaques ischémiques. De plus, pour les femmes enceintes et celles qui
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allaitent, l’apport en acides gras assurerait le développement du système nerveux du foetus et de

l’enfant durant les premiers mois de sa vie.

Finalement, mentionnons qu’il est possible de réduire la quantité d’organochlorés

(BPC, DDE, etc.) ingérés en prenant certaines précautions lors de la préparation du poisson. Ces

substances s’accumulant dans les graisses, il est préférable de ne pas consommer la peau, les

viscères et les parties grasses du poisson, ainsi que le jus de cuisson.

Contamination bactériologique. Les rejets d’eaux usées municipales non traitées,

les puisards inadéquats et la présence d’oiseaux marins peuvent entraîner en plusieurs endroits

une contamination bactériologique de l’eau qui affecte du même coup la qualité des mollusques

comestibles. La contamination bactériologique de l’eau dans les secteurs de cueillette est un

problème important dans le golfe du Saint-Laurent. Le secteur des Îles-de-la-Madeleine est

également affecté par cette contamination mais dans une moindre mesure; seulement quatre des

quatorze secteurs de cueillette de mollusques étaient fermés en 1997.

La consommation de mollusques contaminés peut provoquer des troubles digestifs et

intestinaux. Depuis 1990, la Direction de santé publique Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine a rapporté

sur son territoire cinq cas d’intoxication liés à la consommation de mollusques. Compte tenu de

la sous-déclaration des maladies entériques, la majorité des cas ne conduisant pas à des visites

médicales ou à des hospitalisations, l’importance de ce problème demeure toutefois imprécise.

La cueillette de mollusques ne devrait donc s’effectuer que dans les secteurs autorisés

par Pêches et Océans Canada. C’est en effet ce ministère fédéral qui, à partir de données récoltées

par le Programme de salubrité des eaux coquillières d’Environnement Canada, avise les

cueilleurs de la salubrité des organismes aux différents sites de cueillette. Les mollusques achetés

sur le marché ne présentent aucun danger puisqu’ils sont inspectés systématiquement.

En ce qui concerne la contamination bactériologique et parasitaire chez les poissons,

mentionnons que la plupart des parasites sont sans danger pour la santé humaine. Toutefois, il est

recommandé d’appliquer les mesures préventives suivantes : ne pas consommer la peau et les

viscères et bien faire cuire la chair. Ceci permet d’éliminer le risque de contamination
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microbiologique et parasitaire. On recommande également de ne pas consommer les poissons

présentant des anomalies externes (par exemple, ulcères, bosses sur la peau, blessures, etc.).

La contamination par les algues toxiques. L’algue microscopique Alexandrium sp.

(principal genre d’algues toxiques retrouvé dans le golfe) produit une biotoxine qui peut

provoquer de graves symptômes d’intoxication, voire la mort (appelée aussi : intoxication

paralysante par les coquillages - IPC)) chez les personnes ayant consommé des mollusques

bivalves (Myes et Moules) contaminés par cette algue. Le mollusque n’est toutefois pas affecté

par la toxine. On sait aussi qu’il est possible de retrouver cette toxine dans l’hépatopancréas (le

foie, « vert », « fart » ou « farce ») du Homard ainsi que dans le foie des morues, des maquereaux

et autres poissons du golfe. Les concentrations dans le foie des poissons sont toutefois trop faibles

pour constituer un risque, et cette toxine n’est pas présente dans la chair.

Il semble que le secteur des Îles-de-la-Madeleine soit épargné par le problème des

algues toxiques. En effet, en raison des faibles concentrations d’algues toxiques observées dans

les eaux avoisinantes du secteur au cours des dernières années, aucun mollusque analysé ne s’est

avéré impropre à la consommation.

5.2 Consommation de sauvagine
En se basant sur des échantillons récoltés à l’échelle nationale par le Service canadien

de la faune, Santé Canada a jugé que les risques à la santé liés à la consommation de viande de

sauvagine sont négligeables. Les concentrations de contaminants analysés dans les divers

échantillons d’oiseaux aquatiques étaient généralement faibles ou inférieures au seuil de

détection. Il est tout de même possible de réduire au minimum l’exposition aux organochlorés en

utilisant des méthodes de cuisson qui permettent d’éliminer le plus de gras possible, en particulier

s’il s’agit d’oiseaux piscivores. De plus, pour éviter les problèmes de santé dus au plomb, il faut

prendre soin d’enlever la grenaille présente dans la chair.
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Les parasites retrouvés chez la sauvagine ne posent généralement pas de menace pour

la santé. Toutefois, en faisant bien cuire la viande, il est possible d’éliminer tout risque de

contamination parasitaire aussi bien que microbiologique.

5.3 Consommation de viande de phoque
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec

(MAPAQ) applique un programme d’analyse qui permet d’évaluer l’innocuité de la viande de

Phoque du Groenland dans le secteur d’étude des Îles-de-la-Madeleine. Les analyses ont révélé

que le mercure et le cadmium se retrouvent à des niveaux relativement élevés dans le foie et la

chair de cet animal. La consommation de viande de phoque est donc une source non négligeable

d’exposition. À l’opposé, les concentrations de contaminants organiques (BPC, mirex, DDT et

autres) mesurées dans les différents tissus sont faibles et très inférieures aux directives

administratives pour la mise en marché du poisson et des fruits de mer.

Par conséquent, le MAPAQ recommande aux consommateurs de viande de Phoques

du Groenland capturés aux îles de la Madeleine de ne pas manger le foie et de ne pas consommer

de viande de phoques adultes plus d’une fois par semaine. Il n’y a pas de restrictions pour la

consommation de viande de jeunes phoques.

5.4 Consommation d’algues marines
Il n’y a pas d’exploitation commerciale d’algues comestibles dans le secteur d'étude.

Toutefois, une cueillette artisanale se pratique pour la consommation personnelle ou la

restauration locale.

Une étude réalisée à partir d’échantillons d’algues récoltées dans le golfe et l’estuaire

du Saint-Laurent a permis de détecter la présence de plusieurs contaminants inorganiques et

organiques. Toutefois, les niveaux observés étaient généralement très faibles et se situaient

fréquemment sous le seuil de détection. Seule la présence d’iode et de cadmium dans certaines

espèces d’algues pourraient potentiellement poser un risque pour la santé humaine en cas de
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consommation élevée. Le trempage et une cuisson à l’eau des algues permettent de réduire

l’apport d’iode.

5.5 Pratique d’activités récréatives
5.5.1 Risques liés à une diminution de la qualité de l’eau

Plusieurs plages des îles de la Madeleine sont accessibles pour la pratique d’activités

nautiques de contact, notamment la baignade et la planche à voile. Toutefois, en 1996, aucune de

ces plages faisait l’objet d’une surveillance conformément au programme Environnement-Plage

du MEF. En 1992, une étude de la qualité de l’eau des plages de la région Gaspésie-Îles-de-la-

Madeleine a révélé qu’une des trois plages étudiées aux îles de la Madeleine était considérée

polluée (cote D). Les deux autres plages avaient obtenu des cotes A et B. Pour l'ensemble du

secteur d'étude, l’absence de systèmes d’épuration des eaux usées des municipalités riveraines est

probablement la principale cause de pollution. La présence d’une source potentielle de

contamination comme un cours d’eau pollué ou encore un émissaire d’égout a été relevée partout

où l’eau des plages était polluée ou de qualité médiocre.

La présence de bactéries pathogènes dans une eau utilisée à des fins récréatives

(baignade, planche à voile, ski nautique, motomarine) peut entraîner des problèmes de santé tels

que des dermatites, otites, conjonctivites, gastro-entérites, etc.

Puisque seules des analyses récentes et régulières permettent de connaître de façon

certaine si l’eau à un site donné ne présente pas de risque pour la santé des usagers, l’utilisation

des eaux du golfe à des fins récréatives demeure risquée. Avant de pratiquer une activité nautique

de contact, il serait donc important de s’assurer de la salubrité de l'eau du secteur convoité auprès

des autorités locales (ministère de l'Environnement et de la Faune, Direction de la santé publique,

municipalités). Les affiches interdisant la cueillette de mollusques et la proximité d’un égout

sanitaire ou pluvial sont des indices de dégradation possible de la qualité de l’eau d’un site et la

prudence est de mise dans ces circonstances.
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5.5.2 Risques liés aux dangers physiques du milieu
Baignade. Il est conseillé de ne fréquenter que les sites de baignade aménagés et

surveillés de façon à assurer la sécurité des baigneurs. La présence de surveillants-sauveteurs, de

balises, d’équipements de secours, de messages clairs sur les risques dus aux courants, aux

marées et aux vagues sont les critères minimums à respecter pour l’exploitation sécuritaire d’une

plage publique.

5.6 Accidents technologiques
Jusqu'à maintenant, les accidents environnementaux liés au transport de marchandises

dangereuses ont eu peu d’impacts sur la santé des populations riveraines du secteur des Îles-de-la-

Madeleine. Bien que le naufrage de la barge Irving Whale ait entraîné le déversement d’environ

400 à 600 tonnes de mazout lors du naufrage et de 400 à 600 tonnes également entre 1970 et

1996, année de son renflouage, à 100 km à l’ouest des Îles-de-la-Madeleine, les conséquences de

cet accident technologique sur la santé des Madelinots sont jugées négligeables, la zone du

naufrage ayant été fermée à la pêche. Le risque d’un autre déversement majeur qui pourrait

affecter la santé publique demeure cependant étant donné les conditions difficiles de navigation

dans le golfe (fortes marées, courants marins, etc.).

En fait, la grande majorité des déversements répertoriés se sont produits dans des

installations portuaires, lors des manoeuvres de transbordement. On ne dénote également pas

d’effets notables sur la santé suite à ces incidents.

5.7 Diminution des ressources de la pêche
La diminution des ressources halieutiques, les moratoires et les contraintes imposées

par le marché international pourraient venir accentuer le phénomène appréhendé de désintégration

sociale des villages côtiers du golfe du Saint-Laurent et, indirectement, une augmentation des

problèmes de santé de cette population. Il est reconnu aujourd'hui que les populations touchées

par le chômage chronique sont souvent plus affectées par certains problèmes de santé, notamment
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des problèmes de santé mentale qui peuvent également avoir un impact sur la santé physique. Des

interventions favorisant un développement conforme à une utilisation durable des ressources sont

donc hautement souhaitables pour l’ensemble des communautés riveraines du golfe.



CHAPITRE 6 Vers une mise en valeur durable du secteur
des Îles-de-la-Madeleine

La mise en valeur durable du secteur des Îles-de-la-Madeleine implique la

récupération et la préservation pour les générations futures de la biodiversité de la flore et de la

faune, de la polyvalence des usages et de la qualité de vie associée à ces usages. Les interventions

dans le milieu doivent assurer le développement économique tout en garantissant la pérennité des

ressources et la qualité de l'environnement. Parmi les moyens à privilégier pour parvenir à un

développement durable, citons :

- la réduction de la pollution;

- la protection des milieux et des espèces sensibles;

- la réhabilitation des habitats et des ressources perturbées;

- la gestion efficace des pêches maritimes;

- l'harmonisation du développement récréo-touristique et de la protection de
l'environnement.

Dans le présent exercice, nous tentons de dégager les principaux enjeux

environnementaux du secteur et de décrire certains des programmes et actions déjà entrepris afin

de favoriser le développement durable (tableau 1). La présente revue n'est aucunement exhaustive

et ne constitue qu'une base de discussion pour les intervenants locaux qui auront à établir les

orientations et les priorités d'intervention à l'échelle locale pour réaliser le plan d’action et de

réhabilitation écologique (PARE).

6.1 Réduction de la pollution
Présentement, 38 p. 100 de la population totale des îles est desservie par une station

d’épuration des eaux usées. Une proportion élevée de la population du secteur des Îles-de-la-

Madeleine n’est pas desservie par un réseau d’égouts et achemine ses eaux usées vers des

installations septiques et des puisards dont la conformité n’est pas connue. De plus, les systèmes



Tableau 1
Les principaux enjeux de la mise en valeur durable du secteur des Îles-de-la-Madeleine

Les enjeux
Évaluation de la situation actuelle par rapport aux objectifs de

développement durable Orientation actuelle vers le développement durable

Réduction de la pollution

• Épuration des eaux usées
municipales et
domestiques

Les eaux usées d’environ 38 p. 100 de la population du secteur
étaient traitées par une station d’épuration en 1997. Une
importante proportion de la population des îles n’est pas
desservie par un réseau d’égouts. La pollution bactérienne limite
la récolte de mollusques ainsi que la pratique d'activités
récréatives de contact dans quelques secteurs.

La récupération des usages liés à la qualité
bactériologique de l’eau ne peut se faire que par
l’épuration des eaux usées (stations d’épuration ou
installations septiques efficaces) et  le contrôle des
surverses par temps de pluie.

• Persistance de substances
toxiques dans
l’environnement

Malgré une réduction considérable des différentes sources de
contamination dans le bassin de drainage du Saint-Laurent et
l’éloignement des principales sources de contamination, les
organismes aquatiques du secteur demeurent exposés aux
substances toxiques et bioaccumulables, surtout les oiseaux
piscivores et les mammifères marins. En général, la
contamination des produits de la pêche par les substances
chimiques ne présente pas de risques pour la santé humaine.

Une meilleure compréhension de la dynamique et des
effets de ces substances sur les organismes marins et la
santé humaine est un enjeu important pour le secteur.

Protection des milieux et des ressources sensibles

• Aires protégées Le secteur compte un grand nombre d’aires protégées en vertu
de lois et règlements. Cependant, plusieurs milieux sensibles
sont sans protection légale.

Plusieurs autres milieux sensibles mériteraient une
protection.

• Milieux dunaires Les dunes abritent plusieurs espèces de végétaux rares. Ces
milieux très sensibles sont menacés par la circulation de
véhicules tout-terrain.

Des mesures ont été prises afin de protéger les dunes
contre les véhicules tout-terrain.

• Espèces prioritaires La distribution et l’état des populations de plusieurs espèces
prioritaires présentes dans le secteur sont inconnus.

• Pluvier siffleur Les sites de nidification de cette espèce sont menacés par la
circulation sur les plages.

Des mesures ont été prises afin de protéger les sites de
nidification et de sensibiliser la population.

• Grèbe esclavon Certains sites de nidification de cette espèce rare sont perturbés
par la villégiature.



Les enjeux
Évaluation de la situation actuelle par rapport aux objectifs de

développement durable Orientation actuelle vers le développement durable
• Protection contre les

déversements en milieu
aquatique

Le milieu est vulnérable aux déversements pétroliers en raison
de la présence de nombreuses colonies d’oiseaux et aires de
concentration d’oiseaux aquatiques.

Une équipe d'intervention régionale procède
régulièrement à des exercices de simulation.

Réhabilitation des habitats et des ressources perturbés

• Baie du Havre-aux-
Basques

En 1956, ce milieu polyhalin a été transformé en milieu
oligohalin par l’élimination des échanges d’eau avec le golfe à
la suite de la construction de la route 199.

Le projet de réouverture de cette ancienne lagune est
présentement l’objet de consultations publiques.

• Zones portuaires Quelques ports commerciaux et havres de pêche du secteur sont
modérément contaminés par les substances toxiques, notamment
le port de Cap-aux-Meules où des concentrations élevées de
BPC ont été retrouvées dans les sédiments.

Les sédiments dragués du havre de Cap-aux-Meules sont
confinés en rive.

• Site du naufrage de
l’Irving Whale

Des concentrations élevées de BPC ont été retrouvées dans les
sédiments du site du naufrage.

Des opérations d’enlèvement des sédiments fortement
contaminés par des BPC ont eu lieu en 1996.

• Population de poissons de
fond

Les populations de Morue, de Plie canadienne et de Sébaste qui
fréquentent le secteur sont en très mauvais état depuis le début
des années 1990 en raison des conditions climatiques
défavorable et de la surpêche.

Afin de favoriser le rétablissement de ces populations, de
nombreuses mesures ont été prises depuis 1993 afin de
réduire la mortalité attribuable à la pêche, dont un
moratoire sur les pêches visant la Morue et le Sébaste.

Gestion efficace des pêches commerciales

La pêche commerciale dans le secteur traverse présentement la
pire crise de son histoire en raison de l’effondrement des stocks
de poissons de fond. Cette activité est de moins en moins en
mesure de fournir des emplois.

Le gouvernement a entrepris une refonte en profondeur du
secteur du soutien aux pêches dont le principal principe
directeur est le rétablissement et la conservation des
ressources.

Harmonisation du développement récréo-touristique
et protection de l’environnement

Les activités récréo-touristiques en milieu marin et côtier
connaissent un essor important mais certaines constituent une
menace pour les oiseaux et les mammifères marins.

Plusieurs mesures ont été prises afin de limiter les impacts
de ces activités sur les milieux et les ressources sensibles.
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de surverse des réseaux d’épuration en place constituent encore des sources de contamination par

temps pluvieux.

Malgré l’éloignement des principales sources de contaminants toxiques, le secteur à

l’étude demeure exposé et vulnérable aux effets néfastes des substances toxiques aéroportées

persistantes dans l’environnement. Le manque de données récentes ne permet pas de dégager des

patrons précis de contamination sur les plans spatial et temporel et de connaître les impacts de

cette contamination.

6.2 Protection des espèces et des milieux sensibles
Bien que le secteur d’étude compte plusieurs sites protégés, plusieurs autres sites qui

sont des habitats importants pour la flore et la faune mériteraient un statut de protection. Il s’agit

principalement des dunes et des marais intertidaux. Certains de ces sites font l’objet de démarches

de la part d’organismes locaux afin de leur assurer une certaine forme de protection.

Plusieurs zones et sites du secteur, comme les zones de rassemblement d’oiseaux

aquatiques, les échoueries de Phoques communs et de Phoques gris et les zones entourant les

colonies d’oiseaux aquatiques, sont particulièrement sensibles à un déversement de produits

pétroliers. Le secteur des Îles-de-la-Madeleine n’est doté d’aucune équipe d’intervention en cas

de déversements pétroliers ni de centre de nettoyage géré par le Service canadien de la faune.

Ce secteur est le seul endroit du Québec où nichent présentement le Pluvier siffleur et

le Grèbe esclavon. Le Pluvier siffleur est une espèce considérée en danger de disparition au

Québec. Ses sites de nidification sont menacés par la circulation de véhicules motorisés sur les

plages. Ces dernières années, des mesures de protection des nids et un programme de

sensibilisation de la population ont permis de réduire la destruction des nids. Dans le cas du

Grèbe esclavon, la majorité des sites de nidification ne sont pas protégés légalement.

L’installation de chalets ou de roulottes à proximité des étangs utilisés par cette espèce constitue

une menace pour cette population isolée de la principale population qui niche à l’ouest, hors du

Québec.
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L’état des populations locales de certaines espèces dont la protection est jugée

prioritaire dans le cadre du plan d’action SLV 2000 n’est pas connu. C’est le cas notamment de

l’Alose savoureuse, de l’Éperlan-arc-en-ciel, du Poulamon atlantique et du Phoque commun.

6.3 Réhabilitation des habitats et des ressources perturbés
On étudie depuis plusieurs années la pertinence de rétablir les échanges réguliers

d’eaux marines entre la baie du Havre-aux-Basques et le golfe. Ce projet de réouverture ne fait

pas l’unanimité.

Quelques ports commerciaux et havres de pêche des îles sont modérément

contaminés par les métaux lourds et, dans le cas du port de Cap-aux-Meules, par les BPC et les

HAP. Cette problématique est prise en compte lors du dragage de ce havre.  Des travaux ont déjà

permis de confiner 2800 m3 (1988) et 3600 m3 de sédiments à l'intérieur des quais.  Le

réaménagement du quai du traversier permettra également le confinement d'environ 4000 m3

supplémentaires à l'automne 1998. Dans le cas des sédiments du site du naufrage de la barge

Irving Whale situé à 100 km à l’ouest des côtes des îles, fortement contaminés par des BPC, des

opérations d’enlèvement des sédiments ont été réalisées en 1996.

Plusieurs mesures ont été prises depuis 1993 afin de favoriser le rétablissement des

populations de poissons de fond du sud du golfe du Saint-Laurent. La plupart visent à réduire la

mortalité attribuable à la pêche. Dans le cas de la Morue franche et du Sébaste, un moratoire sur

les pêches visant ces espèces est en vigueur depuis 1993 (Morue ) et 1995 (Sébaste). D’autres

mesures, comme l’augmentation de la taille des mailles des engins de pêche, l’installation d’un

système d’échappement des poissons sur les chaluts à crevette, la fermeture de zones de pêche

lorsque la capture accidentelle de morues dépasse un certain seuil et la diminution des quotas de

pêche, ont contribué à réduire considérablement les captures de morues réalisées par des

pêcheries visant d’autres espèces. Dans le cas de la Plie canadienne, une réduction importante des

prises admissibles et l’utilisation d’engins de pêche plus sélectifs sont les principales mesures

adoptées afin de favoriser le rétablissement de la population. Pour améliorer l’état des
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populations de Homards, l’utilisation d’évents permettant aux petits Homards de s’échapper des

casiers est obligatoire depuis 1994. De plus, on procède depuis 1993 au marquage des femelles

oeuvées et à la remise à l’eau obligatoire de ces femelles l’année suivante.

Nos connaissances sur les mécanismes responsables de la variabilité naturelle des

populations animales demeurent cependant incomplètes. Pour qu’une mise en valeur durable des

ressources halieutiques soit possible, il faudra identifier les stades critiques dans le

développement des espèces et déterminer quels sont les facteurs physiques et biologiques qui

affectent le plus la survie, la croissance et la reproduction des individus.

6.4 Gestion efficace des pêches maritimes
Le rétablissement et la conservation des ressources halieutiques doivent être

accompagnés de nouvelles approches afin d’assurer la pérennité des pêches commerciales. À

cette fin, le gouvernement fédéral a entrepris une refonte en profondeur du secteur de soutien aux

pêches. Les principes directeurs retenus sont à l’effet que la conservation des ressources est

essentielle et qu’elle subordonne toutes les autres considérations, qu’un équilibre doit être trouvé

entre la capacité de l’industrie et la tolérance de la ressource, que la pêche fasse désormais appel à

des exploitants professionnels afin d’en assurer l’efficacité, que chaque entreprise devra détenir

plusieurs permis facilitant ainsi l’adaptation aux changements des ressources, qu’un partenariat

plus serré entre l’industrie et le gouvernement soit effectif et que les droits des autochtones soient

respectés. Parmi les principales actions entreprises depuis 1993, soulignons le Programme de

retrait (volontaire) de permis de pêche du poisson de fond et l’imposition de nouveaux droits de

pêche basés notamment sur la valeur des débarquements. Les intervenants de l’industrie ont de

leur côté établi certaines priorités afin d’assurer cette pérennité. Entre autres, on a relevé

l’importance d’accroître l’exploitation des espèces marines sous-exploitées (Oursin, Crabe

commun, Aiguillat commun, Raies, Phoque du Groenland, etc.), de favoriser la pénétration du

marché québécois, les innovations technologiques, la formation de la main-d’oeuvre ainsi que le

développement de l’aquiculture, d’accroître la valeur ajoutée des produits vendus et de renforcer



VERS UNE MISE EN VALEUR DURABLE DU SECTEUR DES ÎLES -DE-LA-MADELEINE68

la place des jeunes à tous les échelons de la filière si on veut assurer une relève et freiner l’exode

des jeunes vers d’autres secteurs d’activités et d’autres régions.

6.5 Harmonisation du développement récréo-touristique et de la
protection de l’environnement
Depuis plusieurs années, le développement touristique reposant sur les attraits des

côtes et du milieu marin est en croissance dans le secteur des Îles-de-la-Madeleine. Un des enjeux

importants sera d’assurer un développement durable en protégeant les ressources fauniques et

leurs habitats ainsi que les paysages sur lesquels ces activités récréo-touristiques reposent. Il

faudra, entre autres, limiter le dérangement des oiseaux et mammifères marins causé par la

présence de plus en plus fréquente d’humains dans des milieux qui étaient auparavant hors

d’atteinte du public en général.
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1 Espèces prioritaires du Plan d'action Saint-Laurent Vision 2000
(SLV 2000) présentes dans le secteur des Îles-de-la-Madeleine

Nom français Type de répartition ou statut dans le secteur

Végétaux (8 des 110 espèces prioritaires)
Aster du Saint-Laurent Endémique (golfe du Saint-Laurent)
Bideret différent Endémique (nord-est de l’Amérique du Nord)
Chamesyce à feuilles de renoué Périphérique
Corème de Conrad Périphérique
Gaylussia dumosa var. Bigeloviana Périphérique
Halémie défléchie Endémique (golfe du Saint-Laurent)
Taraxaum latilobum Endémique (nord-est de l’Amérique du Nord)
Troscart de la Gaspésie Endémique (nord-est de l’Amérique du Nord)

Reptiles  (aucune des 6 espèces prioritaires)

Poissons (4 des 13 espèces prioritaires)
Alose savoureuse Inconnu
Anguille d'Amérique Inconnu
Éperlan arc-en-ciel Inconnu; fraye dans quelques tributaires
Poulamon atlantique Inconnu

Oiseaux (12 des 19 espèces prioritaires)
Grèbe esclavon Nicheur confirmé
Canard pilet Nicheur confirmé
Sarcelle à ailes bleues Nicheur confirmé
Arlequin plongeur Visiteur
Garrot d’Islande Migrateur
Pygargue à tête blanche Visiteur
Faucon pélerin Migrateur
Pluvier siffleur Nicheur confirmé
Râle jaune Visiteur
Sterne caspienne Migrateur
Sterne de Dougall Nicheur confirmé
Pic à tête rouge Visiteur

Mammifères (4 des 5 espèces prioritaires)
Marsouin commun Présence régulière en été et en automne
Musaraigne pygmée Statut inconnu
Phoque commun Résident à l'année
Rorqual commun Inconnu
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2 Critères de qualité du milieu
(pour évaluer les pertes d'usages)

Critère de référence Objectif

EAU Eau brute (source d'eau de
consommation avant traitement)
(MENVIQ, 1990, rév. 1992)

Diminuer les risques d'infection et
le coût du traitement de l'eau de
consommation.

Contamination d'organismes
aquatiques
(MEF, 1996)

Protection de la santé humaine qui
pourrait être menacée par la con-
sommation d'organismes aqua-
tiques.

Vie aquatique (toxicité chronique)
(MENVIQ, 1990, rév. 1992)

Protection des organismes aqua-
tiques et de leur progéniture ainsi
que de la faune consommant des
organismes aquatiques.

Activités récréatives
(contact primaire)
(MENVIQ, 1990, rév. 1992)

Protection de la santé humaine
associée à une activité récréative où
tout le corps est régulièrement en
contact avec l'eau, comme la
baignade ou la planche à voile.

SÉDIMENTS Seuil sans effets (SSE)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants en deçà
desquelles on observe aucun effet
sur les organismes benthiques.

Seuil d'effets mineurs (SEM)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants au-delà
desquelles on observe des effets
mineurs mais tolérables pour la
majorité des organismes ben-
thiques.

Seuil d'effets néfastes (SEN)
(CSL et MENVIQ, 1992)

Teneurs en contaminants au-delà
desquelles on observe des effets
nuisibles pour la majorité des
organismes benthiques.

ORGANISMES AQUATIQUES Lignes directrices pour la mise en
marché du poisson
(Santé et Bien-être Canada, 1985)

Teneurs maximales en contami-
nants dans la chair des poissons,
mollusques et crustacés acceptables
pour la mise en marché.

Règles de consommation du
poisson
(MSSS et MEF, 1995)

Prévention des effets néfastes des
contaminants sur la santé humaine
associés à la consommation de
poissons, mollusques et crustacés.
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3 Glossaire

Anadrome. - Qualifie un poisson qui remonte de la mer vers les eaux douces au cours de son
cycle biologique pour s'y reproduire.

Bassin de drainage. - Ensemble de la zone géographique continentale constituant le bassin
hydrographique d'un cours d'eau et correspondant à la totalité de l'aire de capture et
de drainage des précipitations. Synonyme de bassin hydrographique ou bassin
versant.

Benthos. - Ensemble des organismes qui sont en contact avec le fond d'un cours d'eau. On le
divise en phytobenthos (benthos végétal) et zoobenthos (benthos animal).

Biomasse. - Masse totale des êtres vivants, soit dans leur ensemble ou par groupe systématique,
par unité de surface ou de volume dans un biotope à un instant donné. On parlera
par exemple de biomasse végétale, d'insectes, d'herbivores, de carnivores, etc.

Catadrome. - Qualifie un poisson qui vit dans les eaux douces ou saumâtres et qui migre vers la
mer pour s'y reproduire.

Classe d’âge. - Poissons nés dans une année donnée.

Communauté. - Ensemble des organismes vivants, animaux et végétaux, qui occupent le même
biotope.

Débit. - Volume d'eau s'écoulant dans un cours d'eau, une conduite, etc., dans l'unité de
temps.  Généralement exprimé en m3/s, parfois en L/s pour de petits bassins.

Échouerie. - Site du littoral où les phoques se reposent hors de l'eau.

Écosystème. - Ensemble du milieu physico-chimique (biotope) et des êtres vivants qui le
peuplent (biocénose), qui grâce à un apport de matières et d'énergie, peut se
perpétuer pour une durée infinie.

Effluent. - Désigne de façon générale tout fluide émis par une source de pollution, qu'il soit le
fait des zones d'habitation (effluent ou émissaire principal) ou d'installations
industrielles (effluent ou émissaire industriel). Effluents ponctuels (ou égouts) :
évacuation des effluents liquides pollués en un endroit donné.

Élément nutritif. - (Syn. : nutriment) Corps simple assimilé par les végétaux lors de la
photosynthèse. Les principaux éléments nutritifs sont les nitrates, les phosphates et
les silicates.

Endémique. - Se dit d'une espèce qui est confinée dans une aire particulière.

Estran. - (Syn. : médiolittoral) Espace littoral compris entre les plus hautes et les plus basses
eaux.
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Étiage. - Débit le plus bas d'un cours d'eau.

Frayère. - Lieu où les poissons se réunissent pour se reproduire.

Habitat. - Cadre écologique dans lequel vit un organisme, une espèce, une population ou un
groupe d'espèces.

Hydrophobe. - Se dit des substances toxiques qui se dissolvent difficilement dans l'eau.

Marnage. - Élévation entre la marée basse et la marée haute.

Masse d'eau. -Volume d'eaux aux caractéristiques physiques et chimiques relativement
homogènes.

Matières en suspension. - Particules solides de petite taille (> 0,45 µm) flottant dans un liquide.
Synonyme de sédiments en suspension (voir sédiments).

Plancton. - Ensemble des organismes animaux (zooplancton) et végétaux (phytoplancton) qui
vivent en suspension dans les océans et les eaux douces.

Pollution diffuse. - Introduction indirecte d'un polluant dans un milieu déterminé.  Les pollutions
agricoles présentent la particularité d'être diffuses, les engrais et les pesticides étant
répandus sur de vastes surfaces.

Production primaire. - Quantité de matière organique élaborée par les autotrophes pendant une
période donnée.

Production secondaire. Quantité de matière organique élaborée par les hétérotrophes pendant
une période donnée.

Productivité d'un écosystème. - Quantité de biomasse produite annuellement et assurant
l'équilibre des populations animales et végétales.

Régime sédimentaire. - Ensemble des caractéristiques de l'écoulement d'un cours d'eau qui
influencent le transport, la sédimentation et l'érosion des sédiments.

Répartition disjointe. Se dit d’une espèce végétale qui se rencontre dans une aire ou des aires
isolées très distantes de son aire principale de répartition.

Répartition endémique.  Se dit d’une espèce végétale dont la répartition est propre à un territoire
bien délimité.

Saumâtre (eau). - Se dit d'une eau dont la teneur en sels se situe entre celle de l'eau douce
(0,3 partie par mille) et celle de l'eau salée (35 parties par mille).

Sauvagine.  - Nom collectif donné aux oies et aux canards.

Sédiments. - Matériaux solides fragmentés, formés par l'altération des roches ou par d'autres
processus chimiques et biologiques, et qui est transporté ou déposé par l'air, l'eau
ou la glace.
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Stratification thermique. - Formation de couches de température différente dans des masses
d'eau, l'eau plus chaude surmontant l'eau la plus froide.

Terrigène. - Se dit des substances d'origine terrestre.

Turbide. - Se dit d'une eau contenant une concentration élevée de matière en suspension.

Turbidité. - Condition plus ou moins trouble d'un liquide due à la présence de matières fines en
suspension (argiles, limon, micro-organismes).
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